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PRÉFACE
Regards sur la Justice en 2024


Bruno COTTE1
Président de l’Académie des Sciences morales et politiques


Courant 2022, la revue Commentaire a publié de nombreux articles, tous passionnants, sur le thème « Justice et Politique ». Écrits par des universitaires, des membres du barreau, des hommes politiques, des essayistes, quelques magistrats, la tonalité de nombre d’entre eux était extrêmement sévère à l’égard de l’institution judiciaire.

À première vue, c’est avant tout le fonctionnement de la justice pénale qui était concernée2. En allant plus avant, on pouvait constater que l’une des principales critiques portait sur la tendance qu’auraient trop de juges à vouloir excessivement s’immiscer dans le domaine politique voire à se substituer aux politiques.

Elles oubliaient, semble-t-il, que si le respect s’impose entre Justice et Politique, toute connivence doit être bannie. Elles oubliaient aussi que, dès leur première prise de fonction, les magistrats pénalistes baignent dans la politique parce que l’extrême variété des situations, par principe conflictuelles et souvent dramatiques, dont ils ont à connaître relève du « politique » au meilleur sens du terme.

Mais de nombreuses autres critiques étaient également formulées et, si certaines d’entre elles étaient fondées et de nature à susciter d’utiles réflexions devant conduire à améliorer le fonctionnement des cours et tribunaux, d’autres étaient fort excessives et, surtout, démontraient chez leurs auteurs une grande méconnaissance de ce que sont les juges de ce pays, des conditions dans lesquelles ils travaillent, des difficultés qu’ils rencontrent, de la Justice qu’ils aimeraient tellement pouvoir rendre s’ils disposaient de moyens suffisants pour y parvenir.

En ouvrant cet ouvrage, il n’est dès lors sans doute pas inutile de prendre brièvement connaissance des griefs qui sont ainsi formulés car, au-delà même, de cette série d’articles, ils correspondent bien à ce qui est le plus souvent reproché par les Français à une Institution dont on déplore aussi la lenteur. Elles participent de ce « grand malentendu » qui s’est instauré entre la Justice, ceux qui la rendent, ceux pour qui elle est rendue et la classe politique.

Alors que lui reproche-t-on ?

Allons à l’essentiel. Cela vient d’être dit : les juges entendent trop souvent se substituer aux politiques, ils sont même parfois traités de « revanchards ». Ils exercent à l’égard des élus des poursuites reposant sur des bases trop fragiles ce qui perturbe le fonctionnement régulier de la vie politique. La motivation de leurs jugements de condamnation, lorsqu’il s’agit d’hommes politiques, contiennent des considérations d’ordre moral, ce qui est malvenu, une éventuelle sanction de comportements répréhensibles ne relevant que des seuls électeurs3. Ils oublient que la Justice n’est pas un « pouvoir » mais une simple « autorité ». À cet égard, le Parquet national financier (PNF) est particulièrement visé. Et l’on parle alors de « gouvernement des juges » en oubliant peut-être que « ce n’est [sans doute] pas le juge qui est devenu un nouvel homme politique mais les hommes politiques qui sont devenus de nouveaux justiciables4 ».

Viennent ensuite les critiques visant le corps judiciaire. Elles ont trait à la jeunesse de trop de juges, à leur absence d’expérience politique, économique, sociale, syndicale, culturelle et professionnelle. Leur formation ne leur donne pas l’ouverture sur l’extérieur qui s’impose pourtant dans un monde en constante évolution et cet « entre-soi » se révèle mortifère. Enfin, le corporatisme règne, leur responsabilité est rarement mise en cause et avoir autorisé le syndicalisme judiciaire est une erreur funeste.

S’agissant du fonctionnement même de la justice pénale, les critiques, d’ailleurs souvent fondées, portent, il faut le redire, sur sa lenteur, son inefficacité, son coût. Son laxisme est dénoncé. On lui fait le grief d’être « hors sol » et perpétuellement débordée en oubliant qu’on lui demande d’intervenir en tous domaines, de tout connaître, qu’on l’assaille de textes nouveaux souvent liés à de simples faits divers déjà sanctionnables et souvent d’une utilité douteuse.

Et l’on pourrait continuer longtemps tant l’incompréhension semble grande.

En présence de tant de critiques, parfois tellement péremptoires, il est tentant de réagir avec vigueur sans s’encombrer de trop de nuances mais avec le risque de tomber dans le corporatisme que l’on dénonce. Se taire conduirait à sombrer dans un pessimisme désabusé et surtout à donner le sentiment que cette avalanche de reproches reflète la réalité. Mais alors, quelle confiance les Français peuvent-ils bien avoir dans leur Justice ?

En réalité, il s’impose d’inciter les pourfendeurs de notre Justice à tenter de la comprendre ce qui veut dire de la mieux connaître, d’aller « au-delà des apparences5 ».

La présidence, durant l’année 2024, de l’Académie des sciences morales et politiques en a donné l’occasion à l’auteur de cette préface.

Le programme élaboré sur le thème « Regards sur la Justice en 2024 » a donc offert l’occasion, sans vouloir tout justifier, surtout pas, de faire parler des acteurs de terrain, confrontés aux difficultés quotidiennes de la vie judiciaire. Occasion aussi d’expliquer, de suggérer une approche nuancée et plus compréhensive de comportements ou de pratiques professionnelles qui, en n’oubliant pas que c’est l’homme qui est au cœur de l’action des juges, n’ont pour objectif que de répondre aux défis d’une société devenue tellement complexe, de restaurer une relation sereine entre Justice, Politique, au sens le plus large, et observateurs objectifs de la vie judiciaire.

Il est souvent difficile d’acquérir un peu de la culture de l’autre. Et il ne faut surtout pas s’arrêter au constat, triste et lucide, selon lequel, « en France, on aime le droit mais on se méfie des magistrats ».

Le présent ouvrage rend donc compte des travaux de cette année 2024.

Il est divisé en sept parties, de taille modeste, permettant de présenter les communicants et une très brève synthèse de leurs propos, tous dictés par le souci de parler simplement de ce qu’ils font, des défis qu’ils ont à relever avec des moyens limités, de montrer les obstacles auxquels ils se heurtent, de faire également part de leurs sujets de satisfaction car, dans l’exercice d’une profession qu’ils ont choisie, qui les passionne et à laquelle ils donnent le meilleur d’eux-mêmes… il en existe !

Sont ainsi proposées vingt-cinq communications dont cinq ont été formulées à deux voix ce qui représente trente communicants.

Se sont ajoutées deux journées thématiques. Lors de la première, portant sur « le droit international humanitaire (DIH) », trois personnes sont intervenues : deux membres de l’Académie, le professeur Jean-François Mattei, également membre de l’Académie de médecine et ancien président de la Croix Rouge française, sur le thème « les droits humanitaires sans le droit » et le professeur de droit Serge Sur qui a traité du « droit humanitaire, enfant chéri et enfant martyr du droit international ». Est également intervenue Mme Françoise Bouchet-Saulnier de Médecins Sans Frontières qui a parlé, de manière très concrète, du « droit et [de] l’effroi humanitaire : 35 ans de compagnonnage entre Médecins Sans Frontières et le DIH sur les terrains de guerre ». La seconde journée a permis au général d’armée Pierre Schill, chef d’état-major de l’armée de Terre, d’évoquer « les défis actuels de l’armée de Terre ».

Deux thèmes en réalité peu éloignés du thème central de cette année 2024 et qui ont permis de s’ouvrir sur la justice pénale internationale qui, en 2024, avec les réactions qu’a suscitées la délivrance de mandats d’arrêt contre différents dirigeants étatiques, est à une période « charnière » de son existence tant elle est contestée comme sur la nécessité de ne pas se désarmer tant le monde est redevenu guerrier.


Première partie : État des lieux.
Qui sont les magistrats ?

François Sureau, ancien membre du Conseil d’État et académicien français, a ouvert l’année avec brio en mêlant superbement l’histoire, la sociologie judiciaire et les constats opérés au cours d’une vie judiciaire diversifiée l’ayant conduit à juger au Conseil d’État et à la Cour nationale du droit d’asile mais aussi à être avocat des cours et tribunaux ainsi qu’au Conseil d’État et à la Cour de cassation.

Résumer ses propos en quelques lignes est impossible. Retenons, en puisant dans ses différents développements, qu’il a notamment déploré l’incessante accumulation des normes, rappelé que l’idéal est de disposer de lois simples, claires, peu nombreuses, le juge disposant d’un large pouvoir d’appréciation. Il a appelé au respect de la présomption d’innocence, souligné l’importance de la réinsertion une fois la peine exécutée, dit à quel point il s’impose pour celui qui est jugé d’avoir le sentiment d’avoir été bien jugé, par un juge et non de manière mécanique.

Jean Marc Sauvé, vice-président honoraire du Conseil d’État, a opéré un diagnostic sans concession sur l’état de « notre justice », une justice « en souffrance6 » dont le manque de moyens est criant. Puis, dans une splendide synthèse, il a tiré les conclusions des « États généraux de la Justice » convoqués à la fin de l’année 2021 par le garde des Sceaux. Il en avait en effet présidé le Comité indépendant chargé de synthétiser les propositions formulées par les milliers de personnes consultées. Il s’est longuement arrêté sur les pistes de redressement qu’il s’imposait d’explorer voire de mettre sans délai en œuvre. Il était important de l’entendre car le « mal-être » et le sentiment d’être perpétuellement débordé et de ne pas juger comme il convient persistent aujourd’hui. La formule « j’ai l’impression de gravir une pente qui s’éboule7 » utilisée par une magistrate croulant sous le travail pourrait sans nul doute être reprise par nombre de ses collègues8.

Il fallait bien sûr savoir qui sont les juges de 2024 d’où ils viennent, comment on les recrute, comment ils sont formés et où ils exercent car, contrairement à une idée reçue, tous ne sont pas claquemurés dans leurs juridictions. Beaucoup sont en détachement dans les postes les plus divers, en France et à l’étranger : oui, on les recherche. L’entre-soi si fréquemment dénoncé ne serait-il alors qu’une chimère ? Mme Nathalie Roret, ancienne vice-bâtonnier du barreau de Paris et actuelle directrice de l’École nationale de la magistrature a, à cet égard, chassé beaucoup d’idées reçues.

Enfin Christophe Soulard, premier président de la Cour de cassation, a traité de la responsabilité des juges. S’agit-il d’électrons libres, totalement livrés à eux-mêmes ? Il a traité du Conseil supérieur de la magistrature qu’il préside, de la manière dont on accède aux postes de responsabilité, de la déontologie qui s’impose lorsque l’on est appelé à poursuivre et à juger ses semblables et donc des procédures disciplinaires. Ce fut une découverte pour beaucoup de ses auditeurs.




Deuxième partie : Justice, politique et médias

Avant d’aborder le syndicalisme dans la magistrature, sujet oh combien sensible, Jean Paul Jean, président de chambre honoraire à la Cour de cassation et vice-président de l’Association française pour l’histoire de la justice, a évoqué, dans une communication richement illustrée, ce qu’était la justice sous le régime de Vichy et pendant la période de l’Épuration. Il est parfois cinglant et douloureux de se voir ainsi renvoyé à son passé !

Lui succéda Sylvie Thénault, historienne et directrice de recherche au CNRS, dont la communication a permis de découvrir ce qu’était la justice en Algérie entre 1954 et 1962 et le rôle ambigu alors confié aux magistrats civils. La discussion qui suivit permit d’aborder également, l’intense et singulière (sur le plan de la rapidité procédurale) activité judiciaire qui suivit le putsch du 21 avril 1961.

Oui, avouons-le, ces rappels étaient salutaires avant de traiter du syndicalisme judiciaire et du reproche de politisation fréquemment adressé aux magistrats membres d’un syndicat. Il fut en effet des temps où la magistrature était infiniment plus politisée qu’elle ne l’est maintenant. Ne l’oublions pas !

Sur le syndicalisme, nous avons entendu une communication à deux voix : celle de Bertrand Mathieu, professeur honoraire de droit constitutionnel et ancien membre du Conseil supérieur de la magistrature, non hostile à cette forme de syndicat mais faisant preuve d’une raisonnable et sage distance et, en ce domaine, appelant chacun au sens de la responsabilité.

Celle ensuite de Valéry Turcey, conseiller à la Cour de cassation et lui aussi ancien membre du Conseil supérieur de la magistrature mais surtout ancien président de l’Union syndicale des magistrats.

Passionnante confrontation de points de vue, échanges nuancés, constructifs d’où il est résulté que le syndicalisme, intelligemment exercé, a bien toute sa place dans cette profession et que le discours des « politiques » doit, sur ce plan, se garder de phrases trop souvent convenues.

Enfin, deux journalistes judiciaires, Dominique Verdeilhan de la presse télévisée (France 2) et Mathieu Delahousse, de la presse écrite (Le Nouvel Observateur), tous deux fins connaisseurs de l’institution judiciaire, de ses états d’âme, de ses travers, des difficultés qu’elle rencontre mais aussi de ses réussites, ont fait part, également à deux voix, de leur vision du monde judiciaire et des rapports qu’entretiennent ces deux milieux, « presse et Justice », si différents et pourtant souvent fort interdépendants !




Troisième partie : La délinquance du quotidien

Louis Vogel, membre de l’Académie, sénateur de Seine-et-Marne et qui venait de mettre fin à son mandat de maire de la ville de Melun, a posé le regard d’un maire sur le traitement de la petite et moyenne délinquance, celle qui empoisonne la vie de nos compatriotes. Fort de son expérience de terrain, il l’a fait de la manière la plus concrète. Il a parlé des rapports qu’il entretenait avec les magistrats du parquet et les services de police et de gendarmerie. Il a montré la difficulté de la tâche confiée aux maires en matière de maintien de la sécurité et de recherche constante d’un meilleur « vivre ensemble ».

Jean-Baptiste Bladier, procureur de la République de Meaux, lui succéda et lui répondit. Ce faisant, il a surpris notre compagnie en énumérant les multiples responsabilités qui, depuis quelques années et parfois au-delà du seul cadre judiciaire stricto sensu, sont confiées aux procureurs… que l’on a de plus en plus tendance, pour des raisons de rapidité et d’efficacité, à transformer en juges. Sans doute la justice est-elle souvent trop lente mais attention au culte du rendement et de la statistique ! Gardons-nous de multiplier les contentieux prioritaires sous peine de ne plus rien traiter correctement ! La question du trafic de stupéfiants, qui est au cœur des débats politiques de ces derniers mois, a bien sûr été abordée lors de l’échange qui a suivi9.

C’est le plus souvent à travers les débats de cours d’assises que les Français découvrent le fonctionnement de la justice pénale. C’est donc à deux voix que sont intervenus pour en parler comme pour traiter des toutes nouvelles cours criminelles départementales, Olivier Leurent, actuel président du tribunal de Marseille et qui fut président de la cour d’assises de Paris, et Anne Marie Gallen, présidente des cours d’assises et des cours criminelles départementales du Nord et du Pas-de-Calais.

Des rappels historiques étaient nécessaires. Il fallait aussi être en mesure d’apprécier si désormais ces nouvelles cours criminelles départementales permettent effectivement de tenir plus rapidement des procès et, par là même, d’éviter le risque de remises en liberté dues à un engorgement des rôles d’audiences. Les explications qui ont été notamment données sur la place qu’occupent les jurés populaires, leurs réactions, les difficultés qu’ils rencontrent pour appréhender les données de certaines affaires d’une particulière complexité, le rôle, pédagogique mais toujours objectif, neutre et impartial qu’est appelé à jouer le président de la Cour ont, d’évidence, beaucoup appris.

Laure Beccuau, procureure de la République de Paris, leur a succédé. Ce fut l’occasion pour elle de présenter le parquet de Paris, atypique en raison de sa dimension, de la variété des contentieux qu’il traite comme de la spécificité de nombre d’entre eux. Elle s’est particulièrement arrêtée sur le traitement des violences sexuelles et des violences intra familiales, brûlant et difficile sujet d’actualité en particulier depuis ce que l’on a appelé « la vague Me Too ». Le parquet de Paris, parquet de la capitale avec son incroyable brassage de populations, constitue à cet égard un champ d’observation unique et il était utile de connaître la politique pénale qu’elle met en œuvre en ce domaine.

Il s’imposait bien sûr qu’un avocat vienne exposer sa conception de la profession d’avocat pénaliste à un moment où notre société est parcourue de tant de tensions. Il fallait entendre un membre du barreau parler des rapports qu’entretiennent les deux professions d’avocat et de magistrats, rapports étroits, complémentaires mais parfois tendus alors que, dans l’intérêt même du justiciable, qu’il soit mis en cause ou victime, la sérénité et le respect mutuel doivent être la règle. La communication de Maître François Saint-Pierre, du barreau de Lyon, s’est à cet égard révélée passionnante. Il a abordé sans concession les nombreuses facettes de cette question avec brio, passion et un engagement communicatif !

Enfin, Denis Salas, magistrat et essayiste, et Carole Damiani, psychologue et présidente de l’association « Paris Aide aux Victimes » ont parlé de l’indispensable prise en charge des victimes d’infractions pénales. Ils ont parlé de la place qu’elles occupent dans le déroulement d’une procédure pénale, de la phase de l’enquête et de l’instruction à celle du jugement, de la place qu’elles souhaitent occuper, de la place que l’on doit leur donner, c’est-à-dire toute leur place, qui doit être grande, mais pas plus que leur place.

L’évocation des grands procès terroristes de ces dernières années, de leur minutieuse préparation comme de leur déroulement, les modalités de prise en charge et d’accompagnement de victimes appelées à revivre de douloureux traumatismes a beaucoup appris et, plus encore, ému. Dans un tout autre domaine, le changement d’attitude lié à ce qu’on appelle « la vague Me Too » a également permis de voir à quel point s’il faut écouter, entendre et répondre, la nuance s’impose aussi et la présomption d’innocence ne doit jamais être oubliée.




Quatrième partie :
La prison et le sens de la peine

Les Français connaissent fort mal leurs prisons. Nombre d’entre eux considèrent que les peines prononcées par les tribunaux sont trop souvent insuffisantes alors, pourtant que nos maisons d’arrêt sont surpeuplées avec, pour certaines des taux de suroccupation et des conditions de détention indignes qui font condamner la France par la Cour européenne des droits de l’homme. Près de 83 000 détenus pour 62 385 places « opérationnelles » au 1er février 2025 : c’est trop, c’est inadmissible !

Qui s’intéresse aux prisons, à la population qu’elles abritent, aux personnels qui s’y dévouent et qui, eux aussi, ont bien souvent honte des conditions dans lesquelles ils doivent travailler ? Bien peu de nos compatriotes. Grâce à Laurent Ridel, alors directeur de l’administration pénitentiaire, les portes, ou plutôt les yeux, ont été ouverts sur un univers dont la plupart de ses auditeurs n’avaient aucune idée. Cette communication s’imposait.

Après lui, Cécile Dangles, longtemps juge de l’application des peines à Lille et actuellement membre du Contrôle général des lieux de privation de liberté, et Véronique Sousset, alors directrice régionale adjointe des services pénitentiaires à Strasbourg et qui fut notamment directrice de la Maison centrale de Saint-Maur qui accueille des condamnés à de très longues peines, ont expliqué – et cela s’imposait également – ce qu’est la préparation à la sortie. Car si l’on entre en prison n’oublions pas que l’on en sort un jour et qu’il faut, pour tenter d’exclure toute récidive, que cette sortie soit intelligemment préparée. Ce fut l’occasion de mieux comprendre le rôle que jouent les réductions de peines, les permissions de sortir, la libération conditionnelle… questions, sensibles, que le débat sécuritaire, lorsqu’il n’est, comme c’est trop souvent le cas, qu’étroitement politicien, a tendance à caricaturer.




Cinquième partie : La délinquance spécialisée

Ce fut ensuite à Jean François Ricard, alors chef du Parquet national antiterroriste (PNAT) également en charge de la lutte contre les crimes de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, d’exposer l’état de la « menace terroriste » en France, les moyens dont dispose le PNAT pour y faire face, la nécessaire coopération qui doit exister entre son parquet, les juges et les services de police, de gendarmerie et de renseignements, l’importance des affaires en cours et restant à juger… Plongeon dans un monde inconnu et qui nous concerne tous.

Il a également abordé les activités de la Section plus spécialement chargée de lutter contre les crimes les plus graves : crimes notamment commis au Rwanda ou en Syrie et dont la France connaît sur le fondement de la « compétence universelle ». Il a parlé de la coopération avec la Cour pénale internationale, ainsi qu’avec les autorités judiciaires ukrainiennes. Là encore, la plupart des auditeurs avaient tout à apprendre.

Le premier semestre s’est clos avec Jean François Bohnert, chef du Parquet national financier, une institution mal aimée par certains qui souhaitent même sa suppression car ils la jugent trop politique. Les réquisitions prises à l’audience dans un certain nombre d’affaires récentes concernant des femmes ou hommes politiques de niveau élevé ont à cet égard suscité des critiques d’une rare véhémence alors pourtant que le jugement n’était pas encore rendu !

Son responsable a su corriger cette image négative et démontrer à quel point ses services – qui, contrairement à une idée trop répandue, ne se consacrent pas qu’aux actes de délinquance qu’auraient commis des politiques – permettaient de lutter contre la grande délinquance financière et une corruption dont la France n’est pas exempte. Surprise de constater qu’en application de dispositions procédurales nouvelles, le PNF fait rentrer chaque année dans les caisses de l’État, par les amendes prononcées au terme des poursuites qu’il a engagées, des sommes loin d’être négligeables.

La délinquance évolue au rythme de notre société et des découvertes techniques. Elle se diversifie aussi. L’informatique a brouillé les cartes… Il fallait donc traiter de la délinquance informatique dont les formes sont désormais multiples et les nuisances considérables. C’est ce qu’a fait Xavier Leonetti, qui venait de quitter son poste de chef de la mission Cyber au ministère de la Justice.

Enfin Édouard Durand, premier vice-président chargé des mineurs au tribunal judiciaire de Pontoise et ancien président de la Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants a parlé de la délinquance des mineurs. Le sujet est brûlant car, chacun le sait, on constate que les auteurs d’actes de délinquance sont de plus en plus jeunes et que certains sont de plus en plus violents. Dès lors, comment réagir sans très vite tomber dans des excès répressifs ? Édouard Durand a su remettre beaucoup de craintes à leur juste place. Il a décrit et expliqué la tâche, passionnante, mais tellement difficile, de ces juges des enfants si souvent critiqués alors qu’on les connaît si peu. Il a insisté sur la vigilance dont on doit constamment faire preuve pour assurer la protection d’enfants fréquemment en danger et qui ont tant besoin, dans leur famille bien sûr mais aussi au-delà, de référents et de repères solides et stables.




Sixième partie : Justice civile. Justice sociale

Un temps trop réduit a été consacré à la justice civile et à la justice sociale. Il a manqué pour que puisse être traitée la justice commerciale et de l’entreprise et c’est dommage.

C’est Stéphane Noël, président du tribunal judiciaire de Paris, qui a parlé de la Justice civile que l’on connaît mal alors qu’elle couvre l’ensemble de nos activités du droit de la famille au droit de la presse et de la propriété intellectuelle et des brevets en passant par le droit des obligations, de la responsabilité, des successions, de la copropriété, de la construction pour ne citer qu’eux. Il a élargi son propos au rôle que pourrait jouer désormais l’intelligence artificielle. Il a lui aussi évoqué les spécificités du tribunal de Paris qui, dans certains domaines, a une compétence sans équivalence en France.

Jean-Guy Huglo, doyen de la chambre sociale de la Cour de cassation, a traité du contentieux du droit du travail, contentieux austère, aride et pourtant tellement humain. Il a montré les « métamorphoses » qu’il a connues au cours de ces toutes dernières années avec, d’une part, le choix qui a été opéré de privilégier désormais la détermination de la norme en droit du travail « au plus près du terrain », par la voix d’un droit négocié, de la négociation collective, entreprise par entreprise, avec les partenaires sociaux, avec d’autre part le développement constant du contrôle de conventionnalité qui complexifie considérablement ce pan du droit et les litiges soumis en première instance aux conseils de prud’hommes, juges non professionnels.




Septième partie : Justice constitutionnelle, administrative et financière

Enfin il ne fallait pas oublier qu’à côté du droit judiciaire placé sous le contrôle ultime de la Cour de cassation, il existe également trois grands pans du droit sur lesquels veillent trois autres juridictions suprêmes : le Conseil constitutionnel, le Conseil d’État et la Cour des comptes.

Laurent Fabius, président du Conseil constitutionnel, est intervenu le premier. Il est vrai que la plus haute juridiction s’est de plus en plus judiciarisée avec le développement des questions prioritaires de constitutionnalité. Le Conseil, dont l’activité s’est considérablement accrue, fait par ailleurs l’objet de critiques, souvent les mêmes d’ailleurs et depuis longtemps, tenant, notamment, à sa composition comme au risque de politisation. Sur ces deux derniers points, elles sont vives, ce qui a conduit le président Fabius à rappeler que trois critères devaient être pris en considération « la compétence, l’expérience et l’indépendance ». Il était nécessaire que son président, parvenu au terme de son mandat, puisse répondre à ces critiques et rappeler ce que l’on doit entendre par « État de droit ». Et ce fut le cas lors d’une intervention faisant un vaste et utile bilan de ses neuf années de présidence.

Didier Roland Tabuteau, vice-président du Conseil d’État, a parlé du « Conseil d’État aujourd’hui ». La haute Assemblée fait, elle aussi, désormais l’objet d’interrogations voire de mises en cause. Plusieurs de ses décisions, au cours de ces deux ou trois dernières années, ont parfois surpris des observateurs attentifs, le Conseil pouvant, aux yeux de certains, apparaître comme allant, peut-être, au-delà de son rôle en contrôlant, plus qu’il ne l’a jamais fait, l’action du gouvernement, en particulier au cours de l’épidémie de la Covid-19 ou en matière d’environnement. De même d’autres s’interrogent sur l’extension du rôle consultatif du Conseil d’État dans la « fabrication » de la loi, notamment, à titre d’exemple, s’agissant des demandes d’avis qui peuvent désormais lui être adressées pour les « propositions » de loi d’origine parlementaire.

Enfin, Pierre Moscovici, premier président de la Cour des comptes, a parlé de l’activité de la Cour dont les rapports sont de plus en plus nombreux, divers, percutants, rendus publics et facteurs d’indispensables évolutions. Il lui fallait aussi rappeler qu’il s’agit d’une juridiction, financière certes, mais une juridiction, et cela dans un contexte où les comptes de la Nation posent un problème.

Au terme de ces trois dernières communications, il a été particulièrement intéressant de relever que depuis que ces hautes juridictions communiquent plus, depuis qu’elles s’ouvrent sur l’extérieur (ce qui est souhaitable et ce que, à la tête de leurs juridictions respectives, font MM Fabius, Tabuteau, Moscovici et Soulard, premier président de la Cour de cassation), les critiques, souvent dépourvues de toute nuance, commencent à pleuvoir… comme elles pleuvent depuis des années sur la justice « judiciaire ».

À cet égard, la justice pénale, qui est constamment sous le feu de la presse, est particulièrement visée et certains de ses membres font même, depuis peu et de plus en plus fréquemment, l’objet de tentatives d’intimidation et de menaces physiques qu’il s’impose de prendre au sérieux10.

Plus généralement, l’entretien donné au quotidien Le Monde daté du 8 mars 2025 par les chefs de la Cour de cassation, le vice-président du Conseil d’État, le président de sa Section du contentieux et un ancien juge de la Cour européenne des droits de l’homme, sur les risques que court actuellement « L’État de droit » trop souvent vécu « comme une contrainte […] un obstacle […] placé devant la puissance publique et son efficacité immédiate » est particulièrement révélateur et mérite de retenir toute notre attention.

Faute de temps, tout n’a certes pas été abordé car il a fallu opérer des choix. Les justices civile et commerciale auraient mérité de longs développements. Certains aspects de la justice pénale, tel le droit de l’entreprise et le droit pénal des affaires, n’ont pu être traités et la justice des mineurs aurait également justifié d’être plus approfondie. La justice pénale internationale, qui, dans un monde tumultueux, vit des moments décisifs tant elle est injustement critiquée, voire maltraitée par certains aurait pu elle aussi occuper plusieurs séances. La justice consacrée aux étrangers en séjour irrégulier sur le territoire français, l’activité de la Cour nationale du droit d’asile auraient pu donner lieu à d’utiles et passionnants débats. Tout comme d’ailleurs la justice canonique qui, depuis les conclusions de la Commission indépendante sur les abus sexuels dans l’église (la Ciase), a commencé à se réformer.

Mais ne le regrettons pas. La délinquance du quotidien et le sentiment d’insécurité qu’elle génère, la lutte contre le terrorisme, dont chacun reconnaît qu’elle est prioritaire, la répression de la grande délinquance financière, en particulier de la corruption dont on ne mesure pas suffisamment la place qu’elle occupe même dans notre pays et donc la gravité, devaient en effet requérir, en priorité, toute notre attention.

Alors, au terme de cette année 2024, est-on parvenu à aller « au-delà des apparences » ? Les communicants ont-ils réussi à se faire comprendre et à donner de la « Justice en France en 2024 » une image objective ne taisant rien de ses défaillances mais ne masquant pas non plus ses difficultés tant elle est sollicitée et faible en moyens de tous ordres11 ? Les membres de l’Académie et le public nombreux12, constamment présent aux séances du lundi ont-ils, eux aussi et de leur côté, eut à cœur de comprendre ce qu’est réellement l’institution judiciaire et, sous certains de ses angles seulement, la connaissent-ils désormais mieux ?

Il semble que ce soit le cas et, si cette recherche d’équilibre qui seul peut contribuer au fonctionnement harmonieux de notre vie démocratique a été atteint, on peut modestement et raisonnablement se dire que cette année académique n’a pas été tout à fait inutile. Puisse-t-elle, a minima, à partir de ces différents textes, inciter à la réflexion et susciter de nécessaires et fructueux débats. C’est à présent au lecteur de cet ouvrage d’apprécier.










1. Ce cycle de réflexions de l’Académie des sciences morales et politiques a été proposé et organisé par Bruno Cotte, président de l’Académie en 2024, président honoraire de la chambre criminelle de la Cour de cassation et ancien président de chambre à la Cour pénale internationale.

2. Mais la justice civile et, plus encore, la justice administrative, n’étaient pas épargnées.

3. Les réactions qui ont suivi le jugement rendu le 31 mars 2025 par le tribunal correctionnel de Paris dans l’affaire dite des « Assistants parlementaires du Rassemblement National » sont à cet égard particulièrement significatives. L’entretien avec Pierre Rosanvallon publié dans Le Monde daté du 12 avril 2025 montre utilement que « les juges incarnent autant que les élus la souveraineté du peuple ».

4. Antoine Garapon et Denis Salas, La République pénalisée, Hachette, « Questions de société », 1996.

5. Élément du titre de la contribution de l’auteur de ces lignes dans la revue Commentaire no 178, été 2022.

6. À cet égard, il est important de ne pas oublier la tribune qu’ont signée plus de 7 000 magistrats à l’automne 2021 avant que ne commencent les travaux des « États généraux de la Justice ».

7. Journal spécial des Sociétés, Newsletter, 12 mars 2025.

8. Voir en ce sens la très intéressante enquête conduite par Le Nouvel Observateur : « Justice sous pression » dans son no 3157 du 27 mars au 2 avril 2025.

9. À la date où ces lignes sont écrites, l’Assemblée nationale est en train de débattre de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à lutter contre le fléau du narcotrafic.

10. À la date du 12 mars 2025, le garde des Sceaux (ministre de la Justice) précisait qu’une quinzaine de magistrats faisaient l’objet de protection et que 150 environ faisaient ou avaient fait l’objet de menaces. Voir aussi Le Monde des 23-24 mars 2025 « Climat de menaces contre les magistrats ». Voir également l’enquête, déjà citée, conduite par Le Nouvel Observateur : « Justice sous pression » no 3157 du 27 mars au 2 avril 2025. Voir enfin, en avril 2025, les multiples attentats ou tentatives d’attentats commis contre des résidences de fonctionnaires pénitentiaires, des véhicules et des établissements pénitentiaires.

11. Une chose est en tout cas certaine : ils ont dans leurs communications mis le meilleur d’eux-mêmes en donnant, s’agissant des magistrats, et à partir d’exemples puisés dans leur vie professionnelle, une impressionnante image d’humanisme au meilleur sens de ce mot : tenir l’humain pour la valeur suprême !

12. Au sein duquel on a pu noter la présence de professionnels du droit (avocats, universitaires) mais aussi simples particuliers, (chefs d’entreprise, politiques, et de nombreux lycéens de classe de Terminale…).





CHAPITRE I
ÉTAT DES LIEUX.
QUI SONT LES MAGISTRATS ?




Quelques mots sur la justice

François SUREAU1


Entre tous les sujets qui s’offraient à votre sagacité collective, vous avez choisi le plus périlleux. La justice est une vertu ; juger est un péché. Toute notre tradition nous l’enseigne, du livre de Samuel aux Évangiles. Dans ceux-ci, on s’en souvient, le juge est mis plus bas que tout, plus bas que les prostituées, les soldats ou les percepteurs, au point que le maître de Nazareth recommande, en cas de dispute, de préférer l’arrangement privé. Là-dessus d’ailleurs ces textes prolongent simplement la méfiance qui exsude du livre d’Amos, si magnifiquement commenté par Rachi : « Ils changent le droit en plante vénéneuse et foulent aux pieds la justice. » Et Rachi d’ajouter, prêtant à Dieu sa voix : « Mais ils ne se souviennent pas des transformations que j’opère, moi qui change le désespoir en matin ». Bien sûr, dans l’autre sens, les spécialistes relèvent l’origine biblique de la procédure contradictoire. Dieu, pourtant omniscient, connaissant donc à la fois l’acte et l’intention, ne prononce aucun jugement avant d’avoir entendu l’homme et la femme, sinon le serpent, et d’avoir confronté leurs témoignages. Mais on peut aussi y trouver l’idée, qui n’est pas précisément réconfortante, qu’aucune procédure ne tient si elle n’est pas mise en œuvre par un juge bienveillant.

Je voudrais donc distinguer les institutions de la justice de la faculté de juger. Les premières sont à l’évidence nécessaires et l’exercice de la seconde continue de m’inspirer une sorte d’effroi. La fréquentation des cours et des tribunaux n’y a pas aidé. Il faut dire que la technique du droit, dont pourtant on ne peut se passer parce qu’elle vise à mettre à l’écart les passions, met souvent à l’écart aussi l’humanité, et même parfois les principes. Lorsque j’étais au conseil d’État, j’étais frappé par les trésors d’ingéniosité qui pouvaient s’y trouver déployés pour ne jamais rapporter une question apparemment technique à son principe fondateur, ou bien, si tel était le cas, pour en dire le moins possible. C’est frappant si on compare nos grandes décisions, par exemple, à celles de la Cour suprême américaine, opinions dissidentes incluses. Il est vrai que notre droit semble parfois, au rebours du leur, moins transcendantal qu’historique ; on s’explique mieux, si l’on s’en souvient, que le propre de la juridiction administrative n’est pas à proprement parler de garantir les droits du citoyen, mais d’éduquer l’État à les respecter, ce qui est très différent. À celui qui la pratique, l’idée vient assez vite que la valeur qui l’inspire, jusque dans les exercices délicats de la balance et de la proportion, est, non pas relative à la valeur prééminente de l’existence individuelle, mais à la nécessité d’assurer, dans la durée, un ordre social acceptable par tous. Un commentaire comme celui du juge Brandéis dans sa célèbre opposition dissidente sur Olmstead (1928), est proprement inconcevable chez nous. Aussi bien, comme le relevait Robert Badinter, sommes-nous le pays, non des droits, mais de leur Déclaration.

Contrairement à la bonne idée que nous avons de nous-mêmes, la liberté est chez nous l’exception et non la règle, sauf pour quelques décennies de la IIIe République, si l’on oublie bien sûr l’expulsion des religieux et la dissolution des congrégations, qui seraient aujourd’hui condamnées par la CEDH ; et pour les années heureuses qui séparent la grande décision du 12 janvier 1977 du Conseil constitutionnel de la première décennie de notre siècle. Relativement à la question des droits fondamentaux, nos errements sont de toutes les époques. Il suffit pour s’en convaincre de relire la somme que Maurice Garçon a consacrée à la justice de la IIIe République, que nous voyons pourtant comme le temps béni d’une justice libérale. La censure morale s’y donne libre cours comme aujourd’hui, et la justice d’exception de même. Un fil noir relie à l’évidence la répression de la Commune, des menées anarchistes, des résistants, des collaborateurs, des tenants de l’Algérie française, des attentats terroristes. S’y déploie la même idée saisissante, si répandue dans le personnel politique français de toutes les époques, que la garantie des droits est un obstacle à une répression efficace. Cette idée est d’autant plus forte, comme il arrive souvent, qu’aucun élément de fait ne vient l’étayer. Les pays qui pratiquent rigoureusement l’habeas corpus n’ont pas un taux de punition des crimes et délits inférieur au nôtre, au contraire. Peut-être faut-il voir dans cet état d’esprit, qui nous fait préférer l’incessante modification des normes à la réflexion sur les pratiques, un trait du caractère national. Il en résulte une confusion sur laquelle je reviendrai, et qui a eu pour effet de dégrader les grands principes sans en obtenir aucun progrès dans le domaine de la sécurité publique ni dans le sentiment que l’opinion peut en prendre.

Je vais donc tenir, afin d’apporter je l’espère utilement, ma contribution à vos débats, des propos qui pourront vous paraître sévères. Je vous prie de ne pas oublier qu’ils sont dictés par l’amour de nos institutions judiciaires au sens large. Celui qui a eu pendant près de quarante ans affaire à la justice – et je ne parle pas ici bien sûr de la vertu, mais de l’institution –, peut reprendre à son compte, à propos de l’institution même, les mots que Paul Valéry a mis dans la bouche de M. Teste s’adressant à lui-même : « Je me suis détesté, je me suis adoré ; puis, nous avons vieilli ensemble ». Dans cette contribution j’emploierai, vous me le pardonnerez j’espère, un ton souvent personnel, mais après tout le thème que vous avez choisi est « regards sur la justice », et il n’y a pas de regard collectif. J’évoquerai aussi en passant, pour prendre congé d’eux, certains souvenirs que j’ai gardés de ce monde en équilibre instable entre Daumier et Portalis, entre le sourire et l’ennui.

Parce que je dois cette invitation qui me fait honneur à l’amitié de Bruno Cotte et de Bernard Stirn, je me défends mal contre une sorte de nostalgie. Je revois le conseil d’État de mes débuts, auquel dans la suite je vais consacrer quelques critiques. Il est de bon ton aujourd’hui de le vouer aux gémonies lorsqu’il ne souscrit pas aux passions de l’époque, de la même manière que l’on condamne, pour les mêmes raisons, le Conseil constitutionnel ou la Cour de justice de l’Union européenne. Cette critique porte le plus souvent à faux, parce qu’elle se réclame de la souveraineté populaire contre le gouvernement des juges. Mais un peuple, traversant l’histoire, ne peut être réduit à sa seule forme actuelle. Celui d’aujourd’hui n’a pas, ne saurait avoir, le pouvoir d’anéantir les principes que celui d’hier et d’avant-hier a voulu faire advenir, et au prix de quels sacrifices. Je continue de savoir gré à nos juges, où qu’ils servent, de vouloir maintenir contre les vents et les marées de l’opinion, ce patrimoine immatériel dont nous avons lieu d’être fiers.

Aussi je revois le grand couloir tendu de rouge où sont passés tant d’anonymes supérieurs, tout occupés des soucis de l’État, des libertés et du pouvoir, composant de mystérieux précipités dans leurs éprouvettes, avant de rouler dans la retraite et dans l’oubli. Nommé dans cet empyrée, et pourvu d’un titre qu’avaient porté et Stendhal et Renaud de Saint Marc, qui avait été mon professeur, le roi n’était pas mon cousin. Je me disais que la France devait à mes nouveaux collègues une partie de sa beauté et de son charme, parce qu’ils avaient empêché les catastrophes que peuvent provoquer l’amateurisme politique, l’enthousiasme bureaucratique ou le culte des opinions. Les vivants de la confrérie célébraient seuls le culte de leurs morts, en passant bien sûr sous silence les démérites de ceux qui avaient laissé leurs noms au bas de ces arrêts portant sur « la qualité de juif au sens de ». Il n’y avait alors au Palais-Royal qu’une seule photocopieuse et l’on recopiait les précédents à la main, ce qui était la cause de la précision du tir et de l’imperatoria brevitas. Le président Chardeau, dont nous avions lu les conclusions d’après-guerre, et était l’héritier de Caillebotte, nous avait reçus en nous disant en souriant que quand il était entré lui-même, la tradition voulait que les auditeurs reversent la totalité de leur traitement à la caisse de secours du personnel, ce qui donne une idée du milieu auquel ils appartenaient. On évoquait Solal-Céligny, au souvenir duquel m’attachaient des liens quasi-familiaux, mort tragiquement d’une chute de cheval après avoir collaboré à la rédaction de la Constitution. Les révoqués de 41 y côtoyaient les anciens du cabinet du maréchal, les pilotes de la RAF, les attentistes de 1943, et personne n’en parlait jamais. On disait que Tony Bouffandeau, président du contentieux, avait laissé à son départ une feuille où étaient inscrits les noms de cinq membres qui devaient lui succéder, et qu’il ne s’était pas trompé. Je n’avais pas encore compris que la phrase « J’ai quelques doutes » signifiait : « Je vous tiens pour insuffisant », et « J’ai les plus grands doutes » voulait dire « Vous êtes un parfait crétin ». « C’était un autre monde », comme dit Jouvet dans Quai des Orfèvres, un monde tout de mesure que les vagues du temps léchaient sans le mouiller.

Comme nombre d’autres, j’ai vite ressenti de l’impatience devant ces atmosphères prudentes. Si la civilisation est un vernis, les cours suprêmes sont le vernis de ce vernis. Je me défends à présent contre cette impatience, parce qu’elle est désormais partagée d’un côté par les chevaliers du bien, qui nous préparent en toute inconscience un monde amnésique et cruel, de l’autre par les mordus de l’efficacité politique pure. L’activiste a remplacé le citoyen, le communicant a remplacé le ministre. Dans ce paysage souvent désespérant, l’appareil judiciaire, des cours suprêmes aux juges d’instruction, paraît la dernière institution sociale où se trouve porté jour après jour le témoignage irremplaçable de ce que nous avons voulu être en tant que nation. Les critiques que je vais formuler ne portent donc que sur les manifestations les plus éclatantes d’une sorte d’infidélité à soi-même dont les juges ne sont d’ailleurs pas les premiers responsables. Nous sommes le pays de la lutte entre l’autorité judiciaire et de l’autorité politique pour la définition de l’intérêt général dans ce qu’il a de plus essentiel, et cette lutte a traversé tout l’Ancien Régime jusqu’à vouloir réduire les juges à n’être que cette bouche de la loi qu’on pouvait fermer avec des rubans rouges. Dans le mouvement des trente dernières années, qui nous a vus, contrairement au conseil de Gide, suivre notre pente en la descendant plutôt qu’en la remontant, les cours elles-mêmes ont moins lâché prise que la classe politique ou l’opinion. Je vous proposerai donc de m’accompagner dans un voyage d’hiver, la neige des entraînements, des habitudes, ayant recouvert nos monuments institutionnels au point qu’il devient difficile d’en discerner les formes. On s’en rend mieux compte si l’on rapporte les évolutions de ces dernières années à deux principes simples sur lesquels nous pouvons tous, je crois, tomber d’accord : (1) la justice doit être digne du citoyen libre. (2) La justice doit garantir l’existence du citoyen libre. La question est de savoir si nous maintenons, ou si nous dégradons, cet idéal.

 

Peut-être Agamben a-t-il eu raison d’écrire que nous avions changé de monde en admettant, même sans en avoir une conscience claire, que les droits ne soient plus le centre de notre état de droit, mais qu’ils puissent être compris comme une simple concession du pouvoir. Ainsi les droits sont-ils désormais largement définis dans leur essence comme dans leur étendue, par les titulaires des offices, politiques ou judiciaires, au lieu d’être ce point de fuite inaltérable par rapport auquel toutes les perspectives s’ordonnent. Si bien que le rôle du juge ne peut être séparé de celui du législateur. Je ne parle pas ici seulement du spectacle affligeant donné par certains membres illustres du parquet terroriste faisant les couloirs des commissions des lois pour obtenir la diminution des garanties des présumés coupables. Si l’on reste attaché, comme le veut la tradition libérale, au rôle du juge, on ne peut manquer d’être frappé de la manière dont ce rôle peut se trouver d’une part obscurci par l’évolution de la conception que nous avons des lois, et d’autre part empêché par la tendance du législateur à vouloir transformer le juge en fonctionnaire du tarif répressif. Les peines planchers ou l’automaticité en disent long à cet égard, tout comme l’émotion qui s’empare de la classe politique après qu’un drame ait suivi une mise en liberté prononcée en toute conscience par un juge indépendant. Il ne sert à rien d’affirmer que l’autorité judiciaire est gardienne des libertés, si le juge se trouve contraint par la loi, directement ou de manière implicite, de l’exercer dans un sens qui n’est précisément pas celui des libertés. Ceci ne vaut pas seulement pour les injonctions particulières, mais pour les procédures – le référé détention à l’initiative du parquet, absolument incohérent par rapport à la mission du juge d’instruction – ou par l’esprit général d’une législation. Dès lors que l’on crée une incrimination d’association de malfaiteurs à but terroriste, sur laquelle je reviendrai, on crée par là même une incitation à en user qui ne va nécessairement pas dans le sens des libertés. D’autant que l’incrimination ayant été créée, la Cour de cassation, chambre criminelle, l’a étendue dans son application aussi loin qu’il lui était possible, réduisant à peu de chose l’exigence de l’élément intentionnel et pratiquement à rien l’exigence de l’intérêt matériel. Je recommande la lecture de l’arrêt du 10 janvier 2017 à tous ceux qui veulent prendre une vue réaliste de ce que la formule du « juge judiciaire gardien des libertés » peut recouvrir. On y lit en toutes lettres que l’infraction n’implique pas une intention individuelle mais l’adhésion à un projet collectif de trouble à l’ordre public par l’intimidation. Les mots parlent d’eux-mêmes.

Il est un autre élément à garder en mémoire pour apprécier la situation de l’institution judiciaire, c’est la transformation du sens de la loi. La vérité est qu’elle ne correspond plus guère à la définition qu’en donne la Constitution dans son article 34 ; si l’on se souvient que les articles 20 et 21 sont également passés de mode, c’est la définition même de l’exécutif et du législatif, qui sont au fondement du dispositif constitutionnel, qui a cessé sous nos yeux d’avoir cours. Là-dessus, s’agissant de l’article 34, Laurent Fabius, s’exprimant devant vous en novembre de l’année dernière, a eu des paroles définitives, qui sont moins remarquables par leur originalité que parce qu’elles ont été émises par le président en exercice du Conseil constitutionnel. Que la plus haute autorité constitutionnelle du pays indique froidement qu’un article central de la Constitution a cessé de produire de bons effets mérite au moins réflexion. Rien n’indique, rassurez-vous, qu’il se passera quelque chose, et si la réforme constitutionnelle qu’on nous promet depuis six ans finit par advenir, vous pouvez être sûrs qu’elle passera à côté de ce point essentiel. Car la classe politique, dans la situation où elle se trouve, a besoin de l’inflation législative pour laisser croire qu’elle agit.

Le troisième pouvoir, qui comme on sait n’en est pas un mais une autorité, se trouve inévitablement affecté par ces évolutions. Il l’est, plus profondément encore, parce que l’exercice du pouvoir de juger, si du moins il doit être conduit conformément à l’idéal de la Déclaration, suppose des lois simples, claires, peu nombreuses, et qu’un large pouvoir d’appréciation soit reconnu au juge. Il n’en est plus rien, et c’est le pont aux ânes de la sociologie administrative que de le relever.

 

Laissez-moi vous donner quelques éléments de pur fait. Le Code pénal a été modifié 133 fois en dix ans. Le code de 1810 recensait 500 infractions. Le code actuel en établit plus de 15 000, 16 374 exactement si on rajoute les infractions douanières et fiscales. Plus généralement l’activité législative s’apparente à une rivière en crue. De 1958 à 1981, le Journal officiel ne change guère. À partir de 1981, la bonde est lâchée, aboutissant à une croissance de près de 100 %. Un membre du conseil d’État, Christophe Eoche-Duval, s’est livré récemment à une analyse exhaustive de Légifrance, aboutissant à cette notation effarante qu’au début de l’année 2022 le stock net de « mots », au sens de normes, s’élevait à 44 millions. Les amateurs de pittoresque y trouveront d’innombrables occasions de se réjouir. Le président Gabriel Vught a eu là-dessus, à l’intention des jeunes auditeurs que nous étions, une formule définitive : « Le Journal officiel n’est pas fait pour ceux qui vont l’appliquer, mais pour ceux qui vont y croire ».

Et tout cela, dans d’innombrables cas, en pure perte. Arnaud Philippe, dans son livre « la fabrique des jugements », auquel je vous renvoie, cite parmi d’autres l’exemple d’une réforme du Code pénal, décidée en 2007, le chef de l’État s’étant ému, à juste titre, du décès de plusieurs enfants attaqués par des chiens. Un texte crée donc 24 nouveaux délits, 25 contraventions de 4e classe et une infraction de 4e catégorie dans la nomenclature du ministère de la Justice. La mort causée par un chien dangereux devient une circonstance aggravante du délit d’homicide involontaire. Dix ans plus tard, une seule condamnation avait été prononcée. Il y a bien eu depuis 1 250 condamnations, mais toutes les peines prononcées auraient été permises en l’absence de la loi.

Le législateur contemporain ressemble à la fois à Dieu, qui fait exister les choses en les nommant, à l’athanor des faits divers, et à un caporal d’intendance, qui règle avec passion des points de détail. On peut rêver sans mesure sur cette préférence pour la norme, qui à la fin n’en est plus une, et qui est sans exemple dans les États comparables. Les raisons de cette évolution dépassent évidemment le cadre de mon propos. Peut-être la paix civile nous paraît-elle si peu assurée qu’il faille l’obtenir en quelque sorte par force, et dans les détails, parce que si le moralisme est partout la morale commune a disparu, et que seule la loi, fût-elle adultérée, nous paraît avoir le pouvoir magique d’assurer cet assentiment public aux institutions dont parle Pascal. La loi, et non le jeu ordinaire des institutions, judiciaires en premier lieu.

Il n’y a pas non plus de justice rendue au bénéfice des citoyens sans une définition claire des fonctions de chacun des acteurs. Là aussi, le spectacle auquel nous assistons est bien curieux. La France est un étrange pays, visiblement gouverné par le principe de l’échange des rôles. Chacun y effectue le travail d’un autre. Les ministres tweetent comme des journalistes et parlent comme des fonctionnaires. Le premier ministre a disparu. Les éditorialistes forment le « shadow cabinet » de toutes les oppositions. Des brigades de folliculaires miment les pratiques de la police judiciaire. La répression judiciaire des actes politiques l’emporte. Les parlementaires se rêvent juges d’instruction et convoquent l’une après l’autre des commissions d’enquête.

Si l’on prend l’institution judiciaire, on est frappé par le même travers. Le parquet se voit chargé de la police administrative des manifestations. La garde à vue est utilisée comme un instrument du contrôle des foules. Le président des assises ou du tribunal correctionnel refait à la barre le travail du juge d’instruction qui, lui, est absent du débat public. Le parquet se transforme, même au bénéfice d’une homologation, en juge, par le jeu de la reconnaissance préalable ou de la convention judiciaire d’intérêt public.

Je mentionnerai en passant, à titre d’exemple, la confusion due à la concurrence des juges administratif et judiciaire dans la défense des libertés publiques. Cette confusion, qui a débouché sur un mélange, incompréhensible aux yeux du citoyen, de la police administrative et de la police judiciaire, a évidemment été accrue par un recours immodéré à l’état d’urgence. Plaidant en référé liberté, il y a quelques années, sur la question du renouvellement de l’état d’urgence antiterroriste, j’ai été frappé de ce que la représentante du gouvernement – c’est-à-dire en l’espèce, parlons franc, du ministère de l’Intérieur – insistait sur la permanence de la menace terroriste, qui n’était pas près de disparaître. J’ai donc demandé si, dans ces conditions, l’état d’urgence avait vocation à être indéfiniment maintenu et les garanties élémentaires suspendues par voie de conséquence. La réponse m’a surpris, et c’est un euphémisme. L’état d’urgence, d’après ce fonctionnaire, avait vocation à demeurer en vigueur jusqu’à ce qu’on ait enfin pu transférer au juge administratif la compétence générale de protecteur des libertés. J’ai cru que les murs de Jéricho allaient s’effondrer devant cet étonnant aveu claironné par la trompette policière. Rien ne s’est produit, et le débat a continué sous la houlette bienveillante du président Stirn. Je cite cette anecdote parce qu’elle révèle la confusion des esprits. La digne représentante du gouvernement se faisait sûrement des illusions sur la docilité du juge administratif. Et il s’en faut de beaucoup que j’adhère entièrement à l’exposé remarquable du président Canivet sur la « décomposition », ce sont ses termes, de la protection constitutionnelle de la liberté individuelle, telle qu’il l’a décrite dans un article de 2021. Le juge judiciaire n’est pas libéral par nature. Le juge des libertés et de la détention est surtout, comme le savent ceux qui l’ont pratiqué, un juge de la détention. Son intitulé relève de l’imposture légère qui s’attache aux titres dans notre monde contemporain, où l’exécuteur des hautes œuvres s’appellerait sûrement, par la grâce de l’État, « défenseur de la vie », si on décidait de lui redonner du travail. Le juge judiciaire agit dans le cadre de la loi ; que celle-ci vise trop large, et, quand bien même serait-il animé des meilleures intentions, il n’en pourra mais. Nous apprenons Voltaire à l’école, et ces juges moitié singes et moitié tigres dont il parle à propos de l’affaire Calas, et voici nos législateurs, étendant à l’infini le domaine du soupçon, encourageant ces mêmes juges à disposer, dans le vague des rédactions qui servent à incriminer, des libertés de la nation entière.

 

Cette référence à l’état d’urgence me conduit à en examiner brièvement la problématique. Je ne vous infligerai pas un développement juridique, mais je voudrais simplement relever ce qui sous-tend le recours à ces pratiques. Le conseil d’État l’a rappelé récemment, depuis 2015, c’est-à-dire pour sept années, la France aura vécu la moitié de la période sous le régime dérogatoire de l’état d’urgence, antiterroriste ou sanitaire. Ce qu’on peut y voir, en prenant un peu de recul, c’est une étonnante perte de confiance dans la vertu et les possibilités de nos institutions de droit commun. D’ailleurs, en se retirant, si je puis dire, les états d’urgence ont laissé derrière eux nombre d’innovations qui se sont incorporées à ce même droit commun. À grands traits, l’état d’urgence antiterroriste consiste à retirer des pouvoirs au juge judiciaire pour les remettre à l’administration. C’est supposer qu’un fonctionnement normal n’aurait pas permis de poursuivre les méchants. C’est adhérer à l’idée que nos institutions ne vaudraient que pour les temps calmes, et la garantie des droits du citoyen avec elles. Rien de tout cela ne peut être admis sans examen. Pour les avoir fréquentés, je ne trouve pas qu’un procureur ou un juge d’instruction antiterroriste doivent être rangés dans la catégorie des humanistes bêlants, là où le sous-préfet ou le président du tribunal administratif seraient habités par nature par le sens de ce qu’un État doit à une collectivité meurtrie par des attentats criminels. Mais il fallait paraître faire quelque chose de décisif. Cette pente est une pente dangereuse. De même que l’est, mais c’est un autre débat, même s’il lui est connexe, cette tendance à la reconnaissance du motif politique ou religieux dans la répression du crime. Il est je crois tout à fait indifférent que le criminel ait prétendu agir au nom de telle religion, de telle idéologie. Une justice antiterroriste est, relativement aux principes, dégradée par nature simplement parce qu’elle reconnaît une valeur particulière au motif politique, lequel seul fonde en définitive son existence. Là-dessus je vous renvoie aux remarquables développements de Léon Blum critiquant, dans La Revue blanche, les lois de 1893, dites « lois scélérates », organisant la répression des menées anarchistes. Nous nous y sommes faits. Ce n’est pas une raison.

Trop souvent, ces questions essentielles sont vues comme procédant du pur corporatisme : avocats contre magistrats, magistrats contre avocats, juges administratifs contre juges judiciaires, parquet contre instruction, police contre tout le monde et corps préfectoral en embuscade, au cas où on libérerait un condamné corse qui a purgé sa peine. Ces luttes existent, bien sûr, mais elles sont anecdotiques. La seule vraie question est de savoir si ces dérives institutionnelles rendent plus efficace une répression nécessaire ou si elles placent seulement le citoyen dans un état d’incertitude préjudiciable à l’exercice de sa souveraineté. Le citoyen doit savoir à quoi s’attendre. Il doit savoir sur qui compter. Il ne doit pas pouvoir être intimidé par l’État, et, plus prosaïquement encore, il doit comprendre ce qui lui arrive. Il ne s’agit pas ici à proprement parler des droits du délinquant en tant que tel, mais du droit de ce citoyen qu’un simple moment sépare de la commission du mal, comme l’a si bien exprimé Simenon dans ce chef-d’œuvre qui s’appelle « lettre à mon juge ». C’est en définitive du climat d’une société tout entière qu’il s’agit.

Et là-dessus, nous n’y sommes pas du tout. Prenez, pour rester concret, le déroulement de la justice pénale. Le prévenu a eu affaire à la police ou au parquet. Il a passé des heures dans le bureau d’un juge d’instruction. Le voilà à l’audience. Son juge, pour parler comme Simenon, n’est pas là. Du haut de son poste surélevé, l’accusateur public, c’est-à-dire le parquet, reste silencieux pendant que le président refait l’instruction à la barre. Un délinquant même chevronné n’y retrouverait pas ses petits. Bien sûr, il en résulte un pittoresque auquel un esprit littéraire est sensible et dont les chroniques judiciaires recueillent les traces, dont l’une des plus belles reste la réponse d’un malfrat comparaissant autrefois aux Assises de la Seine. Le président feuilletant un dossier épais lui jette d’un ton las : « Je vois que vous avez déjà été condamné de nombreuses fois ». À quoi notre homme répond fièrement : « Ah oui, Monsieur le président, mais ça ne compte pas, c’était en province ! »

Plus sérieusement, il ne faudrait pas de grands efforts pour rendre ces séances simplement intelligibles : que le parquet s’exprime d’abord, comme il convient, pour dire ce que la société reproche au prévenu ; que le président et la Cour, et le public, entendent le rapport du juge d’instruction, comme il est fait, aux noms près, devant les organes de sanction des autorités administratives. Après tout, aux assises, le président procède bien à la lecture de l’ordonnance de renvoi. Après quoi le débat s’engagerait, témoins inclus, sur la base de la proposition du magistrat instructeur présent à l’audience.

Il y a dans notre système bien d’autres défauts avérés, dont on se soucie assez peu. Je n’en citerai qu’un : comme nous n’avons pas d’habeas corpus, le régime de la détention provisoire est bien commode. On est détenu sans jugement un, deux, trois ans. Après quoi vient le moment de juger. Quand bien même le prévenu n’aurait mérité que six mois ferme, s’il a fait un an de préventive, c’est à cette peine qu’on le condamne, parce qu’une institution ne se déjuge jamais. Ces errements sont bien fâcheux. À tout cela il serait assez simple, me semble-t-il, de porter remède, sans même songer à appliquer in extenso le célèbre rapport de Mireille Delmas-Marty.

La vérité est qu’à peu près tout le monde en convient. Puisque je me suis laissé aller tout à l’heure aux confidences, je vais solliciter votre indulgence à nouveau. Lorsque j’ai été nommé avocat aux conseils, je suis allé me présenter selon l’usage au premier président de la Cour de cassation et aux présidents de chambre. Par les hasards du calendrier, ils sortaient tous de leurs fonctions éminentes au moment où j’entrais dans les miennes, bien plus modestes. La conversation fut passionnante. Chacun d’entre eux m’expliqua ce qu’il aurait fallu faire, de la réforme du filtre en matière de justice constitutionnelle jusqu’à la réforme du système des audiences. Je me suis gardé de leur demander pourquoi ils n’y avaient pas pensé avant et les ai quittés à la fois admiratif et songeur.

Je n’ai donné que quelques exemples concrets de ces fractures qui me paraissent assez faciles à réduire. Il en est d’autres qui le sont moins. Je veux parler ici de la langue de la justice, de la conversation judiciaire, fascinantes aussi bien pour le juriste que pour le littérateur. Il y a d’abord cet abîme infranchissable entre les mots du tout-venant et les mots de la justice. Là-dessus les commentateurs se partagent en deux espèces. Au rang des optimistes il y a Gide, dont vous vous souvenez qu’il s’était fait désigner – heureuse époque – comme juré d’assises pour pouvoir en écrire. Lorsqu’on lit ses souvenirs de cours d’assises, on voit que pour lui, rien n’a échappé au discernement, chacun à sa place, des magistrats professionnels ou du jury. Sur l’autre bord, il y a Giono, saisi d’effroi de voir le président des assises, dans l’affaire Dominici, traiter de ce que Giono prend pour un drame antique en usant du vocabulaire de la causalité bourgeoise, un peu comme si Ulysse était jugé par Paul Bourget. En ce domaine sans doute, il n’y a pas de règle générale, et rien qu’on puisse imaginer changer pour le meilleur.

 

Trop peu digne du citoyen libre, notre justice en garantit-elle l’existence politique ? Je n’en suis pas sûr non plus. Je dirai un mot de sa partie sommitale, la justice constitutionnelle, avant d’en venir à la justice pénale dans son rôle politique au sens large. J’insiste sur le fait que je n’entends pas critiquer les juges eux-mêmes, à quelque cour qu’ils appartiennent. Il me semble que nous sommes tous responsables de ce que notre système est devenu au fil du temps, opinion, partis, parlements, gouvernements.

Notre justice constitutionnelle mérite bien des éloges. Partie d’à peu près rien, c’est-à-dire de ce rôle de gardien de la compétence réglementaire auquel les fondateurs de la Ve République avait prétendu la cantonner, elle a su, depuis 1971 et 1977, et depuis la création des questions prioritaires de constitutionnalité, faire respecter ce patrimoine immatériel des droits qui est étrangement chez nous un objet de débat récurrent alors même que l’invocation républicaine est sur toutes les bouches. Il faut savoir gré à ces neuf juges d’avoir défendu qu’on puisse, comme en 1793 ou en 1815, assigner à résidence sans motif par décision de l’autorité préfectorale, ou incriminer quelqu’un à raison de sa consultation d’un site, entre autres constructions délirantes auxquelles tout le monde dans la classe politique avait consenti, sans que personne puisse raisonnablement espérer de ces errements aucune efficacité particulière. C’est bien le Conseil constitutionnel qui constitue le dernier antidote à cette passion si française d’écrire les lois non en fonction de la réalité, mais de la manière dont les bureaux de l’administration l’appréhendent.

On trouve, à cet égard, dans le registre des délibérations du Conseil constitutionnel pour 1977, une perle que je vous livre. Il s’agit d’un propos de Roger Frey, alors président, dont les plus anciens se souviennent qu’il n’avait que peu de choses en commun avec Henri Leclerc. « Le président remercie Monsieur Coste-Floret de son rapport et formule deux observations. Il rappelle que le Conseil compte dans ses membres deux anciens ministres de l’Intérieur, fonction que pour sa part, il a conservée pendant une longue durée. Ceci lui a permis, tout comme à son collègue, de constater que l’administration a toujours dans ses cartons d’innombrables textes de circonstances qui, en fait, ne servent à rien et dont l’adoption serait lourde de dangers. Il n’y a pas de mois où l’on ne propose à un ministre de l’Intérieur un texte limitant la liberté au motif qu’il faciliterait l’action de la police. » Tout est dit. À notre perte collective de sang-froid, le Conseil constitutionnel a opposé depuis vingt ans une résistance tranquille qui n’est pas sans grandeur. Il est frappant qu’il ait été à peu près seul à le faire.

 

On peut trouver la raison de cette relative solitude dans la manière que nous avons de bouter le respect du droit en dehors du cercle des finalités de l’action publique. La conséquence en est évidemment que l’administration, le gouvernement, le parlement, se tiennent facilement quittes des grands principes et comptent sur le Conseil pour faire respecter à la fin les tables de la loi. Je ne sais si cette façon de faire est concomitante à l’avènement de la technocratie, qui tend à confondre la règle et le règlement de l’infanterie, le principe étant un fétiche, un chiffon de papier, toutes choses gênantes. Cette mode est assez récente et connaît de multiples manifestations. Prenez par exemple la création de cet étrange « défenseur des droits ». Cette création résume parfaitement notre entrée dans un univers nouveau, marqué par la division des fonctions : d’un côté la politique, l’administration les gens sérieux. De l’autre, les amis des fétiches, les gardiens de musée, les théologiens byzantins. J’exagère à peine : voyez la manière dont, après avoir favorisé un compromis sur la loi relative à l’immigration, comme si la Constitution ne le tenait en rien, l’exécutif a saisi le Conseil constitutionnel sur le texte qu’il avait voulu. Je n’aime pas citer les ministres, parce que nul ne peut plus guère les prendre au sérieux et que leurs propos ne sont que feuilles au vent. Mais parfois l’un d’entre eux lâche par mégarde, en ouvrant la bouche, comme le maréchal Leboeuf et son bouton de guêtre, un morceau de la vérité du temps. Voici le ministre de l’Intérieur déclarant benoîtement : « Le travail du Conseil constitutionnel fera son office [sic], mais la politique ce n’est pas être juriste avant les juristes ».

Ces attitudes insensées ne sont pas absolument nouvelles. Je me souviens qu’après la publication d’une décision du Conseil constitutionnel censurant le mécanisme de la rétention de sûreté, le président de la République d’alors avait, c’était en février 2008, publiquement demandé au premier président de la Cour de cassation de lui faire des propositions pour aider le gouvernement à contourner cette décision lamentable. Il ne s’était d’ailleurs pas pour autant attiré les foudres de ce dignitaire, la magistrature sommitale réservant ses objections, ou sa colère, aux déclarations qui la mettent en cause en tant que corps bien plus qu’à celles qui menacent ces libertés qu’elle a pourtant pour vocation de garantir.

 

On pourra méditer à loisir sur cet esprit des lois qui nous est propre, et qui permet à un ministre de la Police de manifester contre les juges, comme à des centaines de parlementaires de tous bords de se défausser de leurs responsabilités constitutionnelles en attendant paisiblement, entre paresse et démagogie, la décision de censure dont ils sont pourtant certains. Qu’elle intervienne d’ailleurs et personne ne se le tient pour dit. Puisque je me suis laissé aller aux confidences, je continuerai donc sur cette voie. Immédiatement après que le Conseil constitutionnel a censuré une loi relative à la consultation des sites djihadistes, avec une formulation de bon sens et qui ne prêtait à aucune équivoque, l’existence d’un simple délit cognitif étant évidemment une monstruosité logique et constitutionnelle, j’ai été témoin d’une intense activité cérébrale de la commission des lois du Sénat, aidée d’une foule de parquetiers bénévoles qui n’avaient pas tous l’excuse d’être à la retraite, activité visant à faire revoter un texte du même genre, mais qui, découpé selon le pointillé, permettrait d’éviter la censure. En soi, cette tentative, qui s’est d’ailleurs développée deux fois sur ce sujet, le Conseil constitutionnel maintenant sa position, n’est pas absolument blâmable. Mais elle l’est lorsque ses auteurs veulent à toute force ignorer le texte sur lequel le conseil se fonde comme le sens profond de son raisonnement. Ces tentatives en disent long sur notre rapport à nos textes fondateurs et à ceux qui ont la charge de le faire appliquer. Car il ne s’agit jamais que de trouver une sortie à nos difficultés par une sorte de fuite hors du droit qui manifeste à la fois l’excès de confiance que nous portons à la norme et l’incompréhension de ce qui en fait la valeur.

Il y a donc lieu de féliciter ceux qui tiennent bon face à cette marée-là. Mais cela ne dispense pas de s’interroger sur les carences évidentes de notre justice constitutionnelle, dont ses juges ne sont pas au premier chef responsables. D’autant que dans un pays où la souveraineté absolue de ce peuple qu’on n’a jamais vu est brandie à chaque fois qu’une règle nous contraint, où la moindre manifestation de bon sens est taxée de relever du gouvernement des juges, ils ont affaire à forte partie. Si bien que, comme les historiens du droit le relèvent tous, une part de la timidité du Conseil constitutionnel dans certaines affaires peut s’expliquer par la conscience qu’il a d’être assez extérieur à notre tradition juridique. La saisine directe n’arrange rien, le conseil faisant à cet égard figure de troisième chambre, les deux premières ayant manifestement oublié l’existence d’une Constitution. Il n’empêche. Puisque son rôle est si délicat, le Conseil constitutionnel devrait être gardé contre les critiques les plus évidentes.

La première critique tient à sa composition. Il n’est guère sérieux d’y faire siéger si largement d’anciens parlementaires, d’anciens ministres, d’anciens premiers ministres, d’anciens collaborateurs de ministres, qui, s’ils l’ont été au cours d’une période récente, ont pu voter, proposer, préparer, approuver, telle mesure déférée à la censure. Soit ils délibèrent, et l’exigence d’impartialité visible n’est pas satisfaite. Soit ils s’abstiennent, et la Constitution qui a voulu un conseil de neuf membres est méconnue. Le conseil doit à mon sens être émancipé de cette forme d’échevinage politico-juridique qui affecte sa crédibilité. Et je n’évoque pas ici tel ou tel membre que j’ai connu et qui se répandait en téléphonages interminables avec ceux qu’il avait pour mission de censurer. Ces choses-là sont courantes. On ne peut les imaginer dans aucune cour sérieuse, à Washington, Londres ou Francfort.

La seconde tient à une certaine forme de modération pratique, où la prudence quasi-administrative se combine avec les arrangements stylistiques. Que peut comprendre le citoyen à ces annulations de phrases, de membres de phrases et même de mots ? Et comment défendre le Conseil constitutionnel face à ceux qui veulent le circonvenir en tripotant avec ardeur les textes annulés, quand lui-même fait passer ses raisonnements dans le même moule ? De même, à quoi peut bien correspondre la mise en application différée d’une annulation ou d’une réserve ? Il ne s’agit pas de remembrement rural ou du régime des prises maritimes, mais de droits imprescriptibles. Comment admettre qu’ils pussent continuer d’être méconnus jusqu’à ce que le gouvernement et le parlement aient pu racheter leurs fautes ? En soi, cette manière de faire en dit long sur la préférence que nous accordons à l’ordre, quel qu’il soit, sur les droits du citoyen.

La troisième critique est plus radicale et tient au système de motivation. Au fond, le système du raisonnement constitutionnel est simple. Soient donc les grands principes. On peut les méconnaître s’il existe un motif d’intérêt général de le faire. Ce motif doit être en rapport avec le texte. Il peut être simple, ou « sérieux » pour les cas les plus graves. En réalité, si on les compare aux motivations des cours comparables, celles du Conseil constitutionnel pèchent par leur vide. Elles relèvent vaguement un motif, et son existence suffit. Mais en quoi l’intérêt général allégué est-il suffisant pour justifier un manquement à un principe cardinal ? Le plus souvent, on n’en saura rien. Pour le dire, il faudrait en effet s’interroger sérieusement, au vu de tous, sur l’intérêt général lui-même. Cet exercice n’aura pas lieu, alors qu’il a lieu aux États-Unis ou en Allemagne, ou même à la Cour européenne des droits de l’homme ou à la Cour de justice de l’Union européenne, pour ne rien dire de la Cour suprême de l’État d’Israël, dont on méditera avec profit une décision récente. Cette attitude ne correspond pas à ce qu’on peut attendre d’un juge constitutionnel. On voit bien qu’elle procède d’une sorte de prudence politique, tenant au souci de ne pas paraître substituer son jugement au jugement des assemblées élues. Paradoxalement, elle produit un effet inverse, et un procès en arbitraire dont on pourrait se passer.

À mon sens, cette question est inséparable de celle des opinions dissidentes. Nous savons tous qu’elles ont mauvaise presse dans les corps judiciaires. Je crains que ce refus ne soit simplement dicté par la paresse intellectuelle. C’est bien, en définitive, l’opinion dissidente qui rend la décision majoritaire acceptable, parce qu’elle montre au justiciable – l’État dans le cas de la justice constitutionnelle, le particulier dans le cas de la justice ordinaire – que son raisonnement a bien été pris en compte, et non que quelques juges anonymes, soucieux de ne s’engager personnellement en rien, en ont disposé dans le secret de leurs délibérations. Le renforcement des motivations appelle les opinions dissidentes et je continue d’entretenir l’espoir de les voir advenir. Je rappelle d’ailleurs que le président de la République les avait voulues, explicitement, dans un discours devant la Cour de cassation prononcé au début de son premier mandat. Une vaste conspiration du silence et de la mauvaise volonté a disposé de cette intention.

Mon optimisme n’est pas entier, c’est que j’ai pu constater, au long des années, que le mal, comme disait le vieil Ignace, se cachait le plus souvent sous les apparences du bien. Ainsi, pour échapper aux opinions dissidentes, nous vante-t-on les beautés de la collégialité, alors que c’est quand on est seul à répondre d’une décision devant sa conscience qu’on se montre courageux, comme votre secrétaire perpétuel en a donné l’exemple dans ce qu’il est convenu d’appeler l’affaire Dieudonné.

Telle est aussi la raison de ma préférence pour l’institution du juge d’instruction, dont on a pourtant continûment gêné l’activité, au fil du temps, par toutes sortes d’innovations discutables.

Au fond, puisqu’il s’agit de justice, de qui se souvient-on, toutes fonctions confondues ? et qu’est-ce qui nous la fait aimer ? non pas les juges anonymes du temps de la guerre, de l’épuration, des cours militaires de justice, non pas ces machines qui avaient pris les noms de Patin, de Montgibeaux, de Benon, mais Raymond Lindon requérant, avec une hauteur de vues que les péripéties de sa vie personnelle rendaient plus saisissante encore, le bannissement d’Abel Bonnard et pas davantage, Reliquet au procès d’Hélie de Saint Marc, les opinions dissidentes de Brandeis sur la vie privée ou de Scalia sur la liberté de penser. Ce n’est pas à dire qu’il faille, bien sûr, de l’individuel partout, ce qui serait impossible. Mais nulle institution judiciaire ne peut se passer de ce grand ton-là, par lequel on s’expose, surtout lorsqu’il s’agit de droits, et de circonstances, qui nous intéressent tous.

Au titre des garanties offertes par l’institution judiciaire, je dirai un mot pour finir de la justice pénale. Nous avons perdu de vue qu’elle engage, non pas seulement l’ordre social, mais aussi l’existence même d’une société politique digne de ce nom. Or, une émotion après l’autre, un gouvernement, un parlement après l’autre, une loi après l’autre, il me semble qu’elle s’est éloignée d’un rôle que, si nous sommes attachés à l’idéal d’une société libre, nous aimerions lui voir tenir. Car la justice pénale, si elle a pour mission de condamner ceux qui violent la loi ou s’en écartent, ne peut être tout à fait réduite à cette mission. Ici, comme nous le verrons, nous sommes loin du gouvernement des juges, et l’évolution des trente dernières années tend plutôt à son inverse – c’est-à-dire à la disparition du juge.

La démocratie que nous aimons suppose l’existence d’un citoyen libre ; par liberté je n’entends pas ici le désir de faire absolument ce qui lui plaît, désir à quoi nombre de nos contemporains réduisent l’idée de liberté. J’entends la possibilité de concourir, sans contraintes ou avec un nombre de contraintes réduit à l’essentiel, à la société politique ; je parle donc de la liberté d’écrire, de s’associer, de manifester, de publier, de voter, ou, par le truchement de la représentation, de mettre en jeu la responsabilité du gouvernement. Les auteurs du XVIIIe siècle, Beccaria en premier lieu, et après lui les constituants américains, avaient bien vu que l’exercice des libertés politiques supposait que le citoyen ne pût d’aucune manière être intimidé par l’État. D’où la séparation des pouvoirs. D’où l’idée que la répression nécessaire ne pouvait en aucun cas être exercée par une autre autorité que l’autorité judiciaire, indépendante des deux autres et jouissant de garanties à cet effet. Nous nous sommes portés à l’inverse, par la fréquence des états d’urgence et le transfert de compétences auquel ils ont donné lieu. Mais ce n’est peut-être pas le plus grave.

Afin que le citoyen reste libre de ses choix, si du moins nous entendons persévérer dans l’être, quatre conditions sont nécessaires : la séparation des pouvoirs doit être maintenue ; le citoyen doit être réputé innocent jusqu’au moment de la commission du crime ou du délit ; une fois sa peine purgée, il doit être, a priori et par principe, jugé capable de reprendre sa place dans la société ; il doit enfin avoir le sentiment d’avoir été bien jugé, dans le cadre d’une procédure claire, par un juge et non par une machine. Je reprendrai brièvement ces quatre points.

Que nous n’attachions pas autant d’importance que nous le devrions à la séparation des pouvoirs, c’est l’évidence même. Tous les acteurs y concourent. Quand il advient, j’en ai eu l’expérience, qu’une demande de levée d’immunité parlementaire ait été sollicitée, puis obtenue, sur la base d’un faux, le bureau de l’Assemblée nationale ne se juge pas compétent pour rétablir l’immunité, ni la juridiction administrative pour contrôler son refus d’agir. Là-dessus d’ailleurs, on reste frappé que notre droit n’ait pas évolué. Le régime des immunités date d’un temps où le parquet était aux ordres et le juge d’instruction tout puissant. Le simple déclenchement d’une enquête préliminaire suffisamment médiatisée peut aujourd’hui réduire en pratique à l’inaction le parlementaire, comme aussi le membre du gouvernement. Bien sûr, les politiques ne peuvent échapper à la loi commune. Mais la manière dont ils s’y trouvent soumis doit comporter des garanties qui à la fin servent nos privilèges et non les leurs. De même que le secret de l’avocat ne vise pas à le défendre, mais les justiciables, la séparation des pouvoirs ne vise pas à protéger les détenteurs de ces pouvoirs, mais le citoyen dans l’intérêt de qui cette séparation a été instituée. Et les exemples sont nombreux, au-delà même des manifestations de jactance gouvernementale à quoi nous nous sommes habitués, à chaque fois qu’un jugement déplaît à un ministre. Prenez le règlement du Sénat : il prévoit la convocation obligatoire, à peine de dénonciation au parquet, et l’obligation de témoigner sous serment, sans respecter aucunement le droit de ne pas s’incriminer soi-même, quand bien même le témoin en question serait visé au même moment par une enquête judiciaire. Personne ne s’en formalise. Lorsque la Cour de cassation a rendu, très récemment, une décision de principe relative à la purge des nullités relatives à la séparation des pouvoirs, ce qui m’a surpris n’a pas été qu’il la rende, mais qu’on ait pu vivre si longtemps dans un système où la méconnaissance éventuelle de principes essentiels était mise au rang d’une erreur dans la publication d’un arrêté de nomination, ou de ces brindilles procédurales dont est difficile de reprocher au juge de vouloir reporter l’examen à plus tard. Cet état de confusion n’est pas satisfaisant. Il ne l’est pas quel que soit le bénéficiaire de la confusion. Évidemment, il est regrettable, du moins en ce qui concerne mon propos, que les violations soient commises au détriment de l’autorité judiciaire. Mais l’inverse ne l’est pas moins. Lorsque l’autorité judiciaire dépasse le champ de ses prérogatives, ce qu’elle met à mal, c’est la possibilité d’une action gouvernementale digne de ce nom. Or celle-ci est également à la base du régime représentatif. À quoi rimerait un système où le citoyen peut participer au débat public et choisir ses représentants, si c’est pour que ceux-ci se trouvent empêchés d’agir par le soupçon ?

C’est ici que le problème de la répression pénale des actes ministériels apparaît dans toute son ampleur. On voit bien que, la nature ayant horreur du vide, les défaillances avérées de la responsabilité politique encouragent la mise en jeu de la responsabilité pénale. Toute la difficulté vient de ce qu’en la mettant en œuvre, les juges utilisent un corpus qui n’a pas été prévu à cet effet.

Toute décision publique suppose un arbitrage. Une fois réalisé, cet arbitrage a nécessairement suscité au mieux des mécontents, au pire des victimes, dont les intérêts les plus graves ont été lésés. On ne peut pas sans déraisonner s’attacher à ces conséquences seules sans considération du reste, et sanctionner un ministre de la Santé qui a pris, ou s’est abstenu de prendre, telle décision difficile en se fondant sur des griefs d’empoisonnement ou de mise en danger de la vie d’autrui. Il n’est rien moins qu’évident que ces incriminations ont été prévues pour des actes individuels sans aucune portée générale. Autant assigner le ministre des Armées à raison des morts en opération, au motif qu’une action diplomatique bien conduite aurait rendu inutile cette guerre qui a causé les morts. Et ceci vaut aussi bien, sur un autre terrain, pour le conseil d’État statuant en référé sur l’urgence climatique.

Si les juges utilisent, comme c’est d’ailleurs souvent le cas, un corpus inadapté, c’est qu’ils n’en ont pas d’autre. Le crime de forfaiture me semblait bien préférable. On peut, le cas échéant, reprocher à un ministre d’avoir imprudemment abandonné sa charge ou, à supposer qu’on puisse le prouver, de s’être montré inférieur à sa tâche en prenant les décisions qu’il devait prendre en fonction d’objectifs personnels ou collectifs étrangers à ses devoirs. Mais on ne peut pas s’attacher, après les faits, aux conséquences seules, comme si elles n’étaient pas venues d’un arbitrage complexe que le juge n’a pas vocation à juger puisqu’il est par nature du ressort de la responsabilité politique.

Le citoyen a droit, d’abord, à la séparation des pouvoirs. Mais il a droit surtout à ce que son innocence de principe soit présumée. Je ne parle pas seulement de la présomption d’innocence, mise à mal de toutes parts, par l’opinion, les réseaux, la publicité des enquêtes, les violations du secret de l’instruction ; mais plus profondément de cette étrange présomption de culpabilité que nos législations successives ont fini par créer. Si le citoyen est réputé coupable, et susceptible d’être traité comme tel, il cessera tôt ou tard de jouir effectivement de sa liberté. Or nous sommes entrés depuis un certain temps dans une justice de l’intention, à l’opposé de ce que pensait Beccaria lorsqu’il écrivait que « la vraie mesure des crimes est le tort qu’ils font à la nation et non l’intention du coupable ». Par le truchement de diverses incriminations, l’entreprise terroriste individuelle, l’association de malfaiteurs à but terroriste, nous avons fait reculer dans le temps la définition de l’acte criminel, qui peut exister sans qu’il existe même un commencement d’exécution. L’idée fondatrice de notre droit pénal était qu’avant l’acte criminel il n’y a rien. Et qu’avant donc qu’il ne soit commis, fût-ce sous la forme du commencement d’exécution, il n’existait que des citoyens comme les autres, c’est-à-dire des citoyens innocents. Rompre avec cette conception, c’est faire de tout citoyen un criminel en puissance, c’est organiser la société précaire du soupçon, de la surveillance généralisée, de la rétention générale, ou pire encore. Nous n’y sommes pas encore, bien sûr, et les propos de ceux qui parlent à notre propos de dictature ne méritent qu’un haussement d’épaules. Mais la liberté effective tient au climat de liberté, et l’on voit bien que celui-ci se dégrade. À preuve, parce que c’est le dernier exemple en date, les dispositions relatives aux jeux olympiques, passées sans que personne, pas même le conseil d’État, y fasse un tant soit peu obstacle, et dont je vous rappelle qu’elles prévoient, pour mieux céder au chantage d’une organisation sportive internationale privée, des tests génétiques auxquels nous nous refusions depuis trente ans, et admettent la possibilité de leur transmission aux pires États de la planète, mais en passant par le Canada, pour ne pas paraître violer trop ouvertement le règlement européen sur la protection des données. Hier le terrorisme ou la pandémie, aujourd’hui le sport et l’argent, demain les préoccupations climatiques, on voit bien qu’un motif après l’autre nous nous éloignons paisiblement de notre idéal.

À la fin, nul ne peut être réputé prédisposé au délit ou crime, ou même au grief de troubler l’ordre public, à raison de ses opinions, de sa race, de ses lectures, de ses habitudes, de son origine, de sa religion, fût-elle l’islam, du caractère agité qu’il manifestait dans l’enfance, sur la base des statistiques qui prétendent en rendre compte. En dehors de cette idée, c’est la doctrine du contrôle social de la ségrégation et de l’éloignement qui s’impose, et celle-là, on sait à quel genre de droit il faut la rattacher.

Il en va de même de la prescription. Y renoncer, comme de larges secteurs de l’opinion poussent à le faire, c’est atteindre de la même manière les droits du citoyen. Contrairement à ce qu’on lit parfois, la prescription n’a pas essentiellement trait à l’oubli ou au pardon. Elle a trait d’abord à l’impossibilité d’assurer un procès équitable longtemps après les faits, alors que les circonstances ont changé, que les idées dominantes ne sont plus les mêmes, que le passage du temps a altéré les témoignages et les preuves. Et tout ceci n’a pas à voir avec la gravité des actes commis, sauf à décider, comme autrefois pour le parricide ou la lèse-majesté, que certains actes devraient échapper aux règles communes. D’autant que la poursuite pénale, en définitive, trouve sa légitimité dans la répression de l’atteinte portée à l’ordre social d’aujourd’hui, pas à celui d’avant-hier. Mais surtout, et corrélativement, la règle de prescription fait obligation au parquet de poursuivre et n’a été faite que pour cela. La multiplication des actes interruptifs n’a pas d’autre effet que de maintenir indéfiniment le citoyen dans la dépendance de l’État et cela n’est pas acceptable.

Le citoyen a droit enfin, me semble-t-il, à savoir par avance qu’il sera réintégré dans la société politique une fois sa peine accomplie. Il y va, là encore, de la cohérence d’une construction d’ensemble. Si le citoyen cesse de pouvoir le penser, il cesse d’être un citoyen libre. Or on voit bien, là aussi, que cette conception change insensiblement sous nos yeux, le point de retournement ayant été atteint avec la tristement célèbre rétention de sûreté. Là-dessus Jean-Denis Bredin, dont j’évoque avec émotion la mémoire, a dit en son temps tout ce qu’il y avait à dire.

 

Il faut enfin que le citoyen ait le sentiment constant de savoir que s’il est jugé, il le sera dans le cadre d’une procédure claire, par un juge et non par une machine.

J’ai dit un mot de l’obscurité des audiences pénales. Mais le problème est bien plus grave. Ici, tout paraît combiné pour que le justiciable ne sache jamais à qui exactement il a affaire. Regardons-y d’un peu plus près, du début à la fin, en se souvenant que pour l’essentiel et contrairement aux apparences, l’issue du procès pénal se dessine au début de la procédure. L’inculpé est introduit après un temps qui peut être long dans le bureau du juge ; il ne sait pas ce qui l’attend. Il est fondé à imaginer que ce juge-là sera son juge, que c’est entre ses mains qu’il va remettre son sort. On ne lui dit pas qu’il n’en est rien. D’autres juges se manifesteront au fil du temps. Or la multiplicité des intervenants dilue les responsabilités au-delà de l’acceptable. Le juge au sens large prononce une peine lourde, en imaginant toujours que le juge de l’application pourra l’aménager. Le magistrat instructeur saisit le juge des libertés, qui lui ne connaît du prévenu qu’un dossier, et d’ailleurs ignore l’état exact de l’instruction et des enquêtes qui lui sont liées. C’est à lui pourtant que reviendra, manœuvrant une balance absolument théorique, de régler le problème de la détention. La durée des détentions provisoires est longue, mais cela n’a pas d’importance, assuré que l’on est qu’elles seront toujours validées par le jugement qui vient. Le parquet peut user du référé détention, la chambre de l’instruction revoir les décisions du juge. Un chat même passé par l’école de magistrature n’y retrouverait pas ses petits.

Et ce qui est vrai des responsabilités l’est aussi de l’argumentation. Le juge devrait écrire ce qu’il pense, et là-dessus la motivation des décisions anglaises, qui pourtant appliquent des directives générales précises, notamment sur le quantum de la peine, est de nature à nous faire monter le rouge au front. Mais le juge s’en abstient parce qu’il est porté à imaginer ce qui conviendra le mieux à ceux qui jugeront son propre jugement. Ainsi tout concourt au vague. Prenez l’application de l’article 144 du Code de procédure pénale sur les « nécessités de l’instruction », justifiant le maintien en détention, formule aussi creuse qu’il est possible. Les nécessités de l’instruction sont à la justice pénale ce que la crainte de la persécution est au juge de l’asile, ou le motif d’intérêt général au juge constitutionnel, un ensemble de mots-valises fonctionnant comme un piège conceptuel sans égard pour la réalité. À la fin, on s’en tire toujours mieux par ces formulations vagues qui ne prêtent à aucune critique et dont le fonctionnement courant de la justice nous présente d’innombrables exemples. En revanche, une mise en examen, qui est probablement l’acte le plus important de toute une procédure, ne fait l’objet d’aucune exigence de motivation.

Cela dit, il ne servirait absolument à rien que la mise en examen soit motivée, si c’était pour l’être au moyen de ces formules creuses dont abusent les juges lorsqu’on leur inflige l’obligation de motiver. Je regrette de n’avoir pas plus de temps à consacrer à cette question de la motivation, qui me paraît absolument centrale, parce qu’elle fonde, en soi, la légitimité du système judiciaire, bien sûr, mais aussi parce qu’elle est évidemment relative à cette imputation de « laxisme des juges », si courante aujourd’hui. En réalité, l’imputation de laxisme est consubstantielle au système des plafonds, la différence entre la peine encourue et la peine effectivement prononcée alimentant un procès sans fin. La seule manière de progresser, à mon sens, c’est que la différence apparaisse à chaque fois justifiée par une motivation où la conviction profonde d’un juge visiblement soucieux de l’assumer entièrement tiendrait autant de place que l’analyse de la personnalité et des actions du prévenu. En raison de notre méfiance à l’égard du juge en tant que personne, nous en sommes extrêmement loin.

On perd trop souvent de vue, en effet, que la motivation est inséparable de l’engagement de celui-ci qui signe. Faute d’avoir rendu à la justice la dimension personnelle qui lui est nécessaire, toutes les réformes de la motivation, et j’ai le regret de devoir me référer ici à ce qui a été fait depuis dix ans dans les cours suprêmes sans en excepter aucune, n’aboutissent qu’à augmenter la part du bavardage sans profit pour personne, et relèvent d’une pure et simple rhétorique de l’illusion. La simple obligation de motiver ne suffit donc en rien, si elle aboutit, ce qu’on voit le plus souvent, du haut en bas de l’échelle judiciaire, à la répétition des mêmes formules creuses et qui n’éclairent pas sur le sens profond d’un jugement, substituant simplement au silence une fausse motivation qui n’a que l’apparence de cette raison véritable qu’elle échoue toujours à donner.

Plus de la moitié des détenus dans les prisons françaises ne le sont pas au titre d’une condamnation motivée. La moitié, ou bien davantage en réalité, puisque les jugements ne sont pas motivés dans l’écrasante majorité des affaires correctionnelles, sauf bien sûr en cas d’appel, l’appel seul déclenchant l’obligation de motiver. La conséquence est simple, et de nombreux juges m’en ont fait l’aveu : ce système les encourage à tenir une sorte de milieu en termes de peine, pour que ni le parquet ni le prévenu ne soient tentés de faire appel, ce qui obligerait alors à motiver. C’est le choix du ventre mou. Pas de relaxe, le parquet ferait appel. Pas de peine trop lourde, le prévenu ferait appel. Ainsi vont à la rivière ensemble l’idée de la liberté et celle d’une répression juste. Ici je vous paraîtrai peut-être trop prosaïque, mais je ne peux m’empêcher de souligner le fait que les acteurs appartiennent au même corps et se côtoient sans cesse n’arrange rien. Il est plus difficile de relaxer quand le parquetier avec lequel on partage la cantine a requis une belle condamnation.

À l’origine de ces errements, il y a comme une volonté diffuse, tenace, inavouée, de réduire partout la part du juge. Pas de nom, la collégialité, pas d’utilisation de la première personne, pas de motivation de la décision la plus importante, et lorsqu’elle existe la motivation stéréotypée qui naît de l’anonymat, refus des opinions dissidentes. Le juge dans sa fonction, dans sa dignité, en est la victime autant que le citoyen. C’est qu’au fond, en France, on n’aime pas le juge, contrairement à ce qu’on voit par exemple en Angleterre. Tout conspire donc à son effacement, à ce qu’il devienne gris, invisible, et presque sans opinion. Lorsque les corps judiciaires et la classe politique semblent s’affronter, on se demande parfois s’ils ne sont pas secrètement d’accord : les politiques veulent que les juges appliquent un tarif et s’en tiennent là ; les juges, en tant du moins que leur hiérarchie les représente, ne veulent pas s’engager personnellement par crainte de voir leur responsabilité mise en cause.

J’ai peine à croire à l’argument du monde complexe. Le monde est toujours complexe pour ceux qui ont à juger. Ce qui s’est passé depuis que je suis entré il y a quarante ans dans l’univers de la justice, c’est que l’homme, celui dont parlent également Simenon, Gide et Stevenson, n’inspirant plus confiance, a disparu sous les procédures, pas davantage. Et je parle ici de l’homme qui juge comme de celui qui est jugé. De même l’esprit, la faculté de juger, ont-ils disparu sous la poussière sédimentée des législations. La langue des jugements s’est altérée, devenant plus abstraite et partout plus obscure. Bien sûr, des lois surabondantes, techniques, administratives y ont leur part, mais ce n’est pas, et de loin la seule.

Une voix désespérante nous souffle que nous n’y pouvons rien. Si nombre de principes se sont effondrés au fil du temps, c’est peut-être tout simplement que nous n’y tenions pas ; qu’ils étaient en quelque sort des importations un peu artificielles du rêve de Montesquieu dans la théorie rousseauiste, ou plus prosaïquement du pessimisme anglo-saxon quant au pouvoir dans l’optimisme bonapartiste. Il est vrai qu’entre l’avènement Tocquevillien des masses émotives et stimulées par les réseaux, d’une part, et de l’individu réduit à sa vocation de narcisse et de consommateur de l’autre, le temps nous semble passé du grand style de la justice. Le règne si particulier chez nous de l’administration, qui colonise à la fois par ses habitudes de pensée le monde politique et le langage même du droit, n’arrange rien. Pour reprendre une formule de Marc Fumaroli, en tout politique français un Baour-Lormian des épopées bureaucratiques sommeille, et s’il se réveille nous ne sommes que trop portés à lui donner nos suffrages. La justice en paie le prix. Sans doute n’entendra-t-on plus Léon Blum conclure, Lindon rappeler, du milieu d’une magistrature à demi repentante de ses errements de la guerre, une société meurtrie à l’équité, et le parquet se taire pour que le jury des assises puisse entendre à loisir la grande voix de Chaix d’Est-Ange.

Personne au fond dans cet univers, j’en témoigne, n’a plus de respect pour personne parce que les acteurs de ce jeu que le citoyen ne comprend qu’à peine ne paraissent plus concourir à une œuvre commune. Le juge donc doit reprendre toute sa place. Il faut qu’on le connaisse, qu’il signe, qu’il s’engage, qu’il diffère publiquement le cas échéant. Il n’y a pas de respect du droit sans assomption du juge. Point n’est besoin pour cela de porter perruque, comme en Grande-Bretagne, et j’ai souvent pensé que les costumes ridicules dont la justice s’affuble, la robe de pasteur, les simarres écarlates et l’hermine, n’avaient d’autre fonction que de masquer, ou de réparer, le caractère dégradé aux yeux du public d’une vocation qui reste malgré tout parmi les plus belles.

 

J’ai voulu diriger un peu de lumière sur ce qui, depuis mes débuts, m’avait frappé dans le fonctionnement de nos institutions judiciaires. Peut-être le tableau vous a-t-il paru sombre. Mais c’est parce que nous restons malgré tout l’un des derniers États civilisés de la planète que nous avons, me semble-t-il, le devoir de transmettre ce que nous avons reçu. Je vois bien les forces qui s’y opposent : l’idéal du citoyen, qui semble disparaître avec la société politique elle-même, remplacé par ces individus ou ces groupes qui se croient fondés à faire passer la nation au tourniquet des droits de créance : l’indulgence pour moi, les bagnes et les supplices pour les autres. Et avec l’idée du citoyen cette idée qui lui est connexe que toute forme d’intimidation, personnelle ou publique, est inacceptable. On y objectera la gravité des atteintes portées à l’ordre social, fraude, pédophilie, harcèlement ou terrorisme. À chaque fois que l’une de ces atteintes paraît avérée, le premier mouvement est d’abolir la garantie des droits, présomption d’innocence comprise, comme si notre système n’avait vocation qu’à éviter qu’un innocent avéré soit, comme on dit, traduit en justice ; alors qu’il vise surtout à ce que l’État ou l’opinion ne puissent faire peser sur personne la présomption d’être coupable, ce qui est très différent.

Pendant des années, comme toute personne formée à l’idéal du libéralisme politique, j’ai vu dans l’État, soucieux de contrôle social et peu porté à respecter autre chose que l’efficacité, l’ennemi du citoyen. Après tout, Jefferson ne pensait pas différemment. Je suis frappé aujourd’hui par l’inverse. Non pas que l’État soit devenu faible face aux forces de dislocation qui semblent nous menacer. Jamais les facilités d’intrusion qui lui ont été consenties n’ont été aussi grandes, surveillance, dévoiement de la garde à vue, et j’en passe. Toutes les occasions lui sont bonnes, de l’attentat aux jeux olympiques en passant par le virus. Ce qui inquiète d’abord, c’est précisément la conjonction de ces pouvoirs et des réquisitions impératives de la société. C’est le parquet ou les juges motivés par les passions du temps, mises en mouvement par les intérêts personnels et communautaires, et y trouvant l’occasion de regagner un crédit perdu. À ces évolutions concourent les effets de notre crise morale, de notre crise de l’action publique, nos doutes, notre perte de foi dans la grandeur de ce que nos prédécesseurs avaient, au prix de quelles batailles, de quels sacrifices, voulu créer. Et peut-être, pour finir, l’évaporation de cette idée du salut collectif dans l’histoire qui nous avait longtemps guidés, religion, sciences ou Lumières aidant.

Il n’empêche. Il me semble que nous sommes tenus de conserver ce qui mérite de l’être. Que dans des circonstances troublées, nous avons le devoir collectif de défendre les institutions judiciaires, et la tradition de civilisation qu’elles portent, contre les attaques insensées dont elles font l’objet ; mais alors il faut que ces institutions soient pleinement défendables. Cela ne suppose pas de grandes réformes. Ces dernières années, l’idée même de réforme est devenue suspecte, et à juste titre. Depuis trop longtemps la réforme est devenue synonyme de loi nouvelle, introduite après ramassage des copies dans les bureaux, et présentée avec le secours de ces « éléments de langage » qui sont devenus l’autre nom du mensonge. Nous voilà sommés de compatir, de nous méfier, de lutter contre nous-mêmes, d’éprouver de la reconnaissance ou de l’admiration, de consentir à ces réformes de hasard qui, censées préparer le monde nouveau, ne témoignent que de notre éternelle préférence pour la forme, mais surtout d’obéir à ces trente mille pages de lois dont on nous gave comme on ferait à des oies pleinement républicaines. Et nous devons réciter sans fin le psautier du monde nouveau, remis à jour par les apôtres de ce qu’on appelle, d’un terme savoureux, la légistique. On peut rêver, s’il s’agit de défendre la justice, à des arrangements plus modestes, qui viseraient à rendre, ou à donner, au juge une dignité incontestable, fondée sur l’engagement personnel, et au citoyen un meilleur sentiment de ce qui l’attend s’il vient à manquer à ses devoirs.

On peut dire des institutions judiciaires ce que Lavisse répondait à l’impératrice Eugénie soucieuse d’être instruite en une phrase des méandres de notre histoire nationale. Après un temps de réflexion, le vieil historien avait lâché : « Au fond, Madame, ça ne s’est jamais très bien passé ». Il n’en va pas autrement des institutions judiciaires. Leur propos est de faire entrer l’éventail déplié des passions humaines dans le mince fourreau du droit et de ses techniques. Cet exercice ne peut satisfaire profondément, jamais, ni ceux qui jugent ni ceux qui sont jugés. On devrait se méfier d’institutions qui susciteraient l’entière approbation de tous. C’est pourquoi je vous demande pour finir d’oublier ce qui dans mon propos vous a paru marqué par trop de pessimisme ; ainsi puis-je reprendre à mon compte la dernière phrase de Paulhan, concluant les quatre cents pages des Fleurs de Tarbes par ce faux regret : « Mettons que je n’ai rien dit ».





1. François Sureau a été conseiller d’État, avocat au barreau de Paris, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Il est membre de l’Académie française.




Regards sur la justice judiciaire dix-huit mois après le rapport des États généraux de la Justice

Jean-Marc SAUVÉ1


Il y a quelque paradoxe à s’exprimer sur la justice devant votre assemblée quand on n’a présidé les états généraux sur ce thème que moins de six mois, après avoir servi dans ce ministère… il y a 40 ans. Il est des titres plus convaincants pour porter en 2024 une parole légitime sur l’institution judiciaire. Du moins ai-je l’avantage de n’être ni trop ignorant, ni trop connaisseur de cette institution et d’y avoir conservé un intérêt et des liens qui se sont approfondis au fil du temps.

Venons-en au fait. L’institution judiciaire se porte mal en France. Les professionnels qui concourent à son fonctionnement font régulièrement part de leur profond malaise, comme on l’a vu avec la tribune signée par 3 000 magistrats2 à l’automne de 2021 au commencement des États généraux. Par ailleurs, les justiciables n’accordent à cette institution qu’un crédit limité, comme les consultations périodiques le montrent. La toile de fond de cette crise est une société en plein bouleversement qui porte en elle de nouvelles peurs et de nouveaux risques : le terrorisme, le changement climatique, un progrès technique échevelé et déstabilisant, les conséquences d’une globalisation mal régulée, une perte généralisée de sens… Dans ce contexte, émergent, chez nous comme hors de nos frontières, des tentations de remise en cause d’un État de droit patiemment élaboré au cours d’une histoire tourmentée. Face à cette situation, le besoin et l’attente de justice demeurent paradoxalement forts. C’est à eux que le comité des États généraux s’est efforcé de répondre.

Pour rendre compte de la démarche suivie et de ses résultats, j’ordonnerai mon propos autour de deux axes : d’une part, ce qui est ressorti des États généraux en termes d’état des lieux, de diagnostic et de perspectives de redressement de l’institution judiciaire ; et d’autre part, le plan proposé par le gouvernement et avalisé par le Parlement avec les lois organique et ordinaire du 20 novembre 2023, en m’interrogeant sur sa capacité à répondre aux besoins de la justice et sur les conditions de réussite de ce plan.


Ce qui est ressorti des états généraux de la Justice

Avant d’entrer dans cette analyse, il convient de souligner la nouveauté et l’originalité de la démarche des États généraux. Tous les trois ou quatre ans depuis vingt-cinq ans, des exercices de réflexion globale sur la justice ont été entrepris à l’initiative du ministère de la Justice. La démarche engagée en 2021 s’est distinguée des précédentes par la volonté de donner la parole non seulement aux professionnels du droit et de la justice, mais aussi aux usagers de ce service public. C’est ainsi qu’au-delà des 12 600 magistrats et agents du ministère et des 8 000 avocats et autres professionnels du droit, 18 500 citoyens et même 8 700 détenus se sont exprimés. 157 0000 contributions individuelles et 500 contributions collectives ont été reçues. Une dizaine d’ateliers citoyens se sont réunis à plusieurs reprises. Parallèlement, sept groupes composés d’experts – magistrats, avocats, universitaires, agents de greffe – ont travaillé sur des thèmes particuliers. Cette réflexion a débouché sur des rapports, mais aussi des « ateliers de convergence » réunissant à la fois des experts et des citoyens. Cette méthode de travail a permis des échanges utiles et approfondis avec l’ensemble des parties prenantes.

Le comité des États généraux a supervisé l’ensemble de cette démarche, tout en menant un travail propre de consultation – allant des auteurs de la tribune des 3 000 aux directions de la chancellerie, en passant par les organisations professionnelles, le secteur de la médiation et de l’accès au droit, la Défenseure des droits et la Contrôleuse générale des lieux de privation de liberté –, de visite de juridictions et même, pour plusieurs de ses membres, d’immersion en juridiction.


LE CONSTAT DE LA CRISE DE L’INSTITUTION JUDICIAIRE


Cette crise est paradoxale, dans la mesure où la demande de justice n’a pas augmenté depuis une quinzaine d’années, voire a diminué dans certains secteurs, comme dans les tribunaux de commerce et les conseils de prud’hommes où la baisse est comprise entre 40 et 50 % en quatorze ans, à la suite de réformes telles que la rupture conventionnelle du contrat de travail ou le barème d’indemnisation en cas de licenciement abusif.

Pourtant, la justice peine de plus en plus à remplir son rôle. Elle ne parvient pas à trancher les litiges dans des conditions décentes : les délais de jugement s’allongent, les stocks s’accumulent et la qualité des décisions de première instance baisse, ce qui conduit à la croissance des annulations et des réformations en appel et, par voie de conséquence, à la saturation des cours d’appel.

Les « stocks » des juridictions de première instance et d’appel ont ainsi augmenté de 37,6 % entre 2005 et 2019, tous contentieux confondus. Fin 2019, plus de 1 400 000 affaires attendaient d’être jugées, contre un peu plus d’un million quatorze ans plus tôt. En matière civile, les délais de jugement en première instance sont par conséquent passés de 6,7 à 13,9 mois. Ceux des cours d’appel ont crû de 14,2 mois à 15,8 mois. En matière pénale, hormis pour la comparution immédiate, tous les indicateurs sont au rouge en première instance et, plus encore en appel, où les chambres des appels correctionnels et les chambres de l’instruction sont débordées. Cette situation s’est fortement dégradée en 2020 avec la crise sanitaire de la Covid-19, les juridictions ayant été à l’arrêt pendant de nombreux mois, faute de disposer des outils numériques permettant aux magistrats et agents de greffe de travailler « à distance ». Cette situation a engendré au retour des personnels de justice dans les juridictions du découragement et même de la souffrance, auxquels le comité des États généraux a été sensible. Les avocats et les justiciables expriment de leur côté irritation et incompréhension face à une situation médiocre qui se dégrade.

La crise du service public de la justice se traduit aussi par des délais excessifs d’exécution des mesures prononcées. À titre d’exemple, près de 100 000 condamnations à des peines d’emprisonnement ferme, il est vrai sans mandat de dépôt à l’audience, sont en attente d’exécution. Un tiers des décisions des juges des enfants relatives à des mineurs en danger s’exécutent en plus de quatre mois, tandis que, plus d’un an après leur prononcé, près de 10 % ne sont toujours pas effectives…

La justice ne parvient pas non plus à protéger les plus faibles – dont le nombre croît fortement3 – dans des conditions de délai et de qualité suffisantes, comme le montre l’évolution des affaires civiles des juges des enfants. Elle n’est pas davantage en état de faire face aux besoins présents et anticipés relatifs aux majeurs protégés.

Pour ajouter à ce tableau des ombres supplémentaires, les parquets sont dans un état d’extrême tension en dépit des renforts importants dont ils ont bénéficié4 et les établissements pénitentiaires comme les services de probation sont en grande difficulté à cause du nombre des personnes condamnées et du déficit des moyens de ces services. Par suite, la réinsertion des condamnés, détenus ou non, est problématique, tout comme le suivi des condamnés en libération conditionnelle ou exécutant leur peine en « milieu ouvert ».

Cette crise profonde a curieusement été ignorée par les nombreux travaux prospectifs qui ont été menés à échéance régulière depuis une vingtaine d’années. Elle a été masquée jusqu’à une période récente par l’exceptionnel engagement, voire l’héroïsme, de nombreux professionnels – magistrats et agents de greffe des juridictions – qui ont réussi à faire « tourner la machine » sans les moyens requis et sans que les conditions structurelles d’un meilleur fonctionnement de l’institution ne soient réunies. Aussi paradoxal que cela paraisse, il faut rendre hommage à la solidité, au courage et à la motivation de ces professionnels, sans qui les juridictions se seraient plus tôt effondrées.


Le diagnostic de cette crise

Il tient en peu de mots : c’est le manque de moyens, l’incapacité à penser le fonctionnement de l’institution de manière systémique, le déficit de management et la contestation diffuse, mais assez généralisée, de l’autorité des magistrats.


	
1/ Le manque de moyens s’inscrit dans le contexte général de paupérisation des services publics régaliens depuis plusieurs décennies. À tort, le choix a été fait par la société française de délaisser ces services au profit du financement de l’État-providence. Mais la question de l’insuffisance des moyens est plus sensible encore dans une institution dont les besoins ont fortement augmenté dans la période la plus récente, au moment même où l’État engageait la maîtrise de ses dépenses : il s’est ainsi produit, entre les besoins et les ressources, un effet de ciseaux dont la justice a fortement pâti. Les besoins du ministère n’ont en effet commencé à émerger que dans les années 1970 : la courbe de la population pénitentiaire qui a connu un creux historique avec l’amnistie de 1974 a alors commencé à grimper et n’a plus cessé de croître depuis lors. Il en va de même de la courbe des contentieux. Sans qu’on le réalise, le ministère de la Justice dont le budget excédait à peine celui de la culture il y a 40 ans est progressivement devenu un grand ministère par ses effectifs et ses équipements immobiliers. Ce ministère qui était celui de la loi, du droit et des professions libérales est ainsi un opérateur majeur de services publics. Mais alors qu’au début des années 1970, le ministère des Finances lui réclamait des idées de dépenses – c’est alors que les greffes des juridictions ont été fonctionnarisés –, il ne lui a pas par la suite accordé les dotations dont il avait besoin, parce que l’État n’en avait plus les moyens.

En outre, les moyens additionnels du ministère de la Justice ont été fléchés vers le milieu fermé de l’administration pénitentiaire, là où la pression des besoins était la plus visible et la plus forte. Les juridictions n’ont par suite recueilli que des miettes des augmentations de crédits que le ministère a obtenues. Le déficit des ressources des services judiciaires a été très longtemps nié ou masqué par des politiques de flux, notamment des tentatives de déjudiciarisation souvent utiles, mais pas du tout à la hauteur des besoins auxquels il convenait de répondre : car la complexification du droit et des contentieux explique que le poids relatif d’une affaire n’a plus rien à voir avec ce qu’il était il y a quelques décennies. Les statistiques dont on se gargarise sont toujours trompeuses.



	2/ Au déficit patent des moyens, s’est ajoutée l’incapacité à penser le fonctionnement de la justice et des juridictions de manière systémique. De nombreuses réformes ponctuelles ont certes été mises en œuvre depuis une vingtaine d’années, mais sans grandes vues d’ensemble et un peu à la manière de rustines que l’on appliquerait sur une chambre à air hors d’usage : elles ont visé à contenir des flux et colmater des brèches dans un contexte permanent de sous-dotation. Par ailleurs, alors que le ministère de la Justice est celui de la production de la règle de droit, les réformes normatives, même celles qu’il pilote directement, ont été et restent conçues selon une approche très « légicentrée » : elles sont souvent déconnectées d’une réflexion suffisante sur leurs conditions d’application. L’impact sur les juridictions n’est pas assez pris en compte dans la production de la norme.


	
3/ Le déficit de management est aussi l’une des grandes infirmités de la justice. Ce ministère n’a pas été pensé pour être administré : mise à part la gestion des prisons qu’il a reprise au ministère de l’Intérieur en 1911, il a été organisé pour « produire » la loi civile et pénale, réglementer les professions du droit et exercer l’action publique : il n’y avait par conséquent à la chancellerie que des magistrats et aucun administrateur.

Jusqu’à la création d’un secrétariat général en 2005 d’ailleurs toujours contesté, ce ministère n’a pas disposé d’un pilotage cohérent et suffisant au plan central et régional. Au niveau central, certains partages de compétences, notamment entre le secrétariat général (ou la direction qui l’a précédé) et la direction des services judiciaires, restent débattus dans les mêmes termes qu’il y a quarante ans, ce qui est bien sûr désolant. Au niveau régional, l’organisation déconcentrée du ministère est illisible, puisque les ressorts de ses services ne coïncident ni entre eux, ni, pour l’essentiel, avec celui des régions de droit commun. Certaines juridictions relèvent ainsi de trois pôles régionaux différents pour leurs crédits de fonctionnement, leur immobilier et leur informatique.

Au niveau des juridictions, en particulier des plus grandes, les moyens de pilotage sont aussi très insuffisants au regard des besoins, ce qui conduit des chefs de juridiction à négliger leurs fonctions juridictionnelles et à régler des questions qu’ils ne devraient pas prendre en charge. Quant à la gestion des ressources humaines au sein du ministère, elle est dominée par les questions statutaires et les relations avec le CSM. Elle est par suite peu consistante, pour ne pas dire absente. Il n’y a par exemple pas de politique de filières, de compétences ou de métiers pilotée par l’administration centrale…

Enfin, les outils numériques sont inadaptés, alors pourtant que le plan de transformation numérique de la précédente législature – 2017-2022 – a été doté de 530 M€ et de 260 emplois. Les matériels et les infrastructures numériques ont certes été améliorés. Mais les retards dans la livraison des applicatifs et leur fréquente inadaptation aux besoins des usagers sont des sujets récurrents de mécontentement. L’incommunicabilité entre les applicatifs et l’obligation de ressaisie des données sont des sources continues de découragement et de perte d’efficacité. Un nombre important de ces outils ne procure donc qu’un appui minime aux juridictions en raison de leurs limites, de leur manque d’ergonomie ou de leur obsolescence.



	4/ Par ailleurs, la justice n’est, en dépit des apparences, pas toujours ou pas assez respectée. Les relations entre les juridictions et les magistrats – qui sont mandants ou autorité hiérarchique –, d’une part, et les services chargés de l’exécution de leurs décisions – administration pénitentiaire, protection judiciaire de la jeunesse, police judiciaire, aide sociale à l’enfance –, d’autre part, sont souvent déséquilibrées, voire inversées. Or le mandataire doit s’acquitter de son mandat et ne peut évidemment pas s’exprimer avec la même autorité que son mandant. À plus forte raison, le subordonné. Il convient par conséquent de remettre à l’endroit la pyramide hiérarchique qui place le juge ou le procureur au sommet de l’édifice. Cela n’est pas du corporatisme : il s’agit de la loi et même de la Constitution.









LES PRINCIPES DU REDRESSEMENT DE L’INSTITUTION JUDICIAIRE



	1/ Le comité des États généraux de la Justice a pris position pour le renforcement des moyens humains des juridictions à hauteur d’au moins 8 500 emplois supplémentaires5 sur cinq ans, dont 1 500 seraient destinés au recrutement de magistrats, 2 000 de juristes assistants, 3 000 de greffiers et 2 000 d’agents d’appui administratif et technique. Les emplois demandés lui sont apparus d’autant plus nécessaires que le comité n’a pas proposé de réduction du périmètre de l’office du juge, notamment dans le champ de la protection des personnes ou des litiges modestes par leur enjeu pécuniaire. Les emplois du ministère de la Justice doivent en outre être attractifs, ce qui impose de mettre à niveau les régimes indemnitaires, ceux des magistrats, comme ceux des agents de greffe. Le faible niveau des indemnités des personnels du ministère de la Justice conduit en effet à une rotation importante des personnels qui rejoignent dès que possible des administrations moins chiches.


	
2/ L’accent doit aussi être mis sur la professionnalisation de la gestion des ressources humaines qui est un impensé au ministère de la Justice et ne peut se réduire à l’application de statuts. Cette gestion doit reposer sur des bases à la fois prospectives et objectives et conjuguer les besoins des services et les aspirations des personnes. Un référentiel d’activité des juridictions – c’est-à-dire un système d’évaluation de la charge de travail des magistrats et des agents de greffe – doit ainsi être construit, comme le ministère y travaille avec les organisations professionnelles depuis des années, mais sans avoir abouti. Les ressources doivent être équitablement réparties entre les juridictions en fonction des charges et des besoins dûment évalués, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Il faut aussi permettre aux magistrats de bâtir des projets de carrière reposant sur leurs aspirations, leurs compétences et leurs expériences et cesser de leur imposer des changements de fonction non souhaités pour « prendre un avancement ». Une institution moderne qui veut attirer à elle et garder des talents ne peut pas se permettre de procéder autrement. Cette approche personnalisée doit conduire à identifier les projets et les compétences, à constituer des viviers et à mettre en place de véritables stratégies de formation et d’affectation.

Tous les magistrats doivent par ailleurs être évalués, y compris les chefs des cours d’appel et les magistrats de la Cour de cassation, et la procédure applicable aux chefs de juridiction doit prendre en compte les observations de la communauté de travail, ce que l’on nomme l’évaluation « à 360 degrés ». Pour ces magistrats, le comité des États généraux a proposé le détail de la procédure d’évaluation. Car cette réforme qui fait consensus achoppait depuis des années sur ses modalités de mise en œuvre : comment doit se faire l’évaluation ? Qui peut en être le destinataire ?



	3/ La stratégie numérique du ministère doit par ailleurs être entièrement refondée. Cela implique d’élaborer un nouveau schéma directeur, de mettre en place une véritable maîtrise d’ouvrage – permettant de diriger effectivement les maîtres d’œuvre et les prestataires privés –, d’associer les usagers à la conception et la validation des applicatifs, de renforcer la place du numérique au sein du secrétariat général et des directions « métiers » du ministère et de prendre en compte les enjeux numériques dès le stade de la conception des réformes. Si le comité en avait eu le temps, il aurait aimé mettre à plat, à partir d’exemples d’échecs et de réussites, les conditions de succès des grands projets numériques dans les services publics.


	4/ Parmi les autres pistes de travail, le comité, tout en écartant la suppression ou la fusion autoritaire de juridictions, notamment des cours d’appel, a proposé de réorganiser le pilotage déconcentré du ministère et, dans ce cadre, de remédier à la discordance des ressorts administratifs et judiciaires. L’objectif est de renforcer l’efficacité et la cohérence de la gestion du ministère ainsi que la pertinence de la participation de la justice aux politiques publiques territoriales.


	5/ Au-delà de ces mesures de gestion, le comité a proposé de restaurer et de renforcer les juridictions de première instance qui ne remplissent pas l’office que les justiciables attendent d’elles. La première instance est trop souvent regardée par les parties comme un simple galop d’essai, une sorte de tour de chauffe, avant que les affaires ne se règlent véritablement en appel. Il faut donc rétablir la collégialité en première instance et y affecter, aux côtés de magistrats débutants, des juges expérimentés, ce qui implique de rompre le lien statutaire entre le grade et l’emploi. Il faut aussi généraliser la mise en place d’équipes de collaborateurs autour des juges et engager une démarche globale de règlement alternatif des litiges qui ne se réduise pas à un projet de « déjudiciarisation » de flux excédentaires. Le rétablissement de la première instance doit permettre à terme de renouveler la conception de l’appel, aujourd’hui voie d’achèvement, c’est-à-dire de re-jugement de l’intégralité du litige. L’appel doit devenir une simple voie de réformation de la décision de première instance. Lorsque cette réforme aura été opérée, il faudra se prononcer sur le point de savoir si notre pays peut rester le seul d’Europe où l’accès des justiciables à l’appel peut être totalement ouvert aux parties, sans aucun filtrage d’aucune sorte.


	6/ La restauration de la justice passe enfin par un ensemble de mesures sectorielles. Le comité des États généraux, épaulé par sept groupes de travail thématiques, a réfléchi à un ensemble de mesures destinées à répondre aux besoins propres des différentes filières et métiers de la justice : il a ainsi proposé de construire une véritable politique publique de la justice civile et de réorganiser la justice économique et sociale, en veillant à mieux responsabiliser les parties au procès. Il a aussi suggéré de renforcer la pertinence de l’intervention judiciaire sur la protection des personnes, de réécrire le code de procédure pénale – en fixant les principes directeurs de ce chantier – et, sur la base d’une réflexion sur le sens de la peine, de mieux éclairer le prononcé des sanctions pénales et de favoriser la réinsertion des personnes condamnées. Il s’est prononcé contre les courtes peines d’emprisonnement – sans toutefois proposer leur interdiction – et il a plaidé pour un vigoureux développement des peines s’exécutant sans incarcération. Il a également proposé d’instituer, non pas un numerus clausus carcéral, mais une procédure de régulation de cette population lorsqu’un seuil de criticité, fixé par établissement, est atteint. Toutes ces propositions impliquent de renforcer substantiellement les services d’insertion et de probation de l’administration pénitentiaire.




Le comité n’a pas non plus négligé les questions afférentes aux garanties fondamentales des magistrats : il s’est notamment penché sur ce qui pouvait, en favorisant l’entre-soi et le corporatisme, affaiblir le corps judiciaire et la place de la justice dans le concert des pouvoirs publics. Pour faire bref, il estime que la place des non-magistrats pourrait être renforcée dans les organes de gestion statutaire (Conseil supérieur de la magistrature et commission d’avancement) et qu’il faut éviter toute forme de monopole syndical et de cogestion du corps judiciaire. Le comité a aussi repris à son compte les propositions du CSM sur la responsabilité des magistrats, mais il a nettement écarté la thèse selon laquelle l’administration de la justice devrait être placée sous l’autorité de ce conseil.

C’est donc un très important travail de clarification et de refondation qui a été proposé au terme des États généraux.






Le plan proposé par le gouvernement et approuvé par le parlement (lois organique et ordinaire du 20 novembre 2023)

Sur la base des propositions des États généraux, le gouvernement a entrepris une concertation avec toutes les parties prenantes, puis arrêté son propre plan qui a été annoncé par le garde des Sceaux il y a un an, le 5 janvier 2023. Deux projets de loi, un projet de loi organique sur le statut des magistrats et un projet de loi d’orientation et de programmation, ont été déposés sur le bureau du Sénat le 3 mai 2023, puis adoptés par le Parlement au terme d’un vote conforme des deux assemblées sans engagement de la responsabilité du gouvernement. Les deux lois ont, après leur examen par le Conseil constitutionnel, été promulguées le 20 novembre dernier. Une circulaire d’application a été dès le 6 décembre diffusée à tous les chefs de cour d’appel et aux directeurs régionaux du ministère. Tout est donc prêt pour mettre en œuvre la nouvelle programmation et les nouvelles orientations du ministère. Quelles sont-elles ? Répondent-elles aux besoins tels qu’ils ont été identifiés ? À quelles conditions peuvent-elles réussir ?


QUELS SONT LES ORIENTATIONS ET LES MOYENS RETENUS PAR LES DEUX LOIS DU 20 NOVEMBRE 2023 ?


	
1/ La loi de programmation prévoit une hausse significative des moyens du ministère de la Justice de 9,6 milliards d’euros en 2023 à 10,75 milliards en 2027, soit une augmentation de 12,2 %. Mise en perspective, cette hausse est plus importante : si l’on part de la base 2022, la hausse atteint 21,3 % sur 5 ans. Le ministre de la Justice n’a par ailleurs pas manqué de souligner la hausse obtenue depuis son arrivée à la chancellerie (de 7,6 à 9,6 milliards entre 2020 et 2023, soit + 26 %) ainsi que celle qui devrait résulter des deux lois de programmation de 2017 à 2027, soit près de 60 % (de 6,8 à 10,75 milliards, soit + 58 %).

Il est possible de tout démontrer avec des statistiques et la programmation budgétaire de la justice n’échappe pas à ce postulat. On doit cependant retenir qu’en raisonnant sur 4, 5, 7 ou 10 ans, l’effort budgétaire consenti pour la justice est réel, même en tenant compte de l’inflation6, qu’il a peu de précédents, qu’il s’inscrit dans la durée et que, contrairement aux usages, l’essentiel de cet effort est réalisé en début et non en fin de période. Par ailleurs, les crédits d’équipement sont sécurisés, s’ils ne sont pas consommés au rythme de l’annualité budgétaire.



	
2/ Au regard de cette programmation financière inévitablement abstraite, il convient d’entrer dans le vif du sujet en examinant les créations d’emplois : la loi de programmation en prévoit 10 000, contre 8 500 pour le comité des États généraux. Mais le périmètre de ces deux enveloppes n’est pas le même : là où les États généraux visaient le seul programme « Justice judiciaire », la loi de programmation embrasse la totalité des programmes de la justice, y compris l’administration pénitentiaire, la protection judiciaire de la jeunesse… En fait, les renforts des juridictions devraient se limiter à 3 600 postes, 1 500 magistrats (comme proposé par les États généraux), 1 500 agents de greffe, plus 600 postes pérennisés pour la justice de proximité, auquel s’ajoutera « un nombre substantiel d’assistants de magistrats », ce qui est loin d’être négligeable au regard de l’absence d’effort des décennies passées, mais reste inférieur d’au moins 50 % à nos propositions. Il est clair que celles-ci ont été très généreuses : elles sont parties d’évaluations d’organisations professionnelles qui n’ont sans doute pas été assez expertisées. En même temps, on ne peut manquer de voir dans la loi de programmation une nouvelle manifestation de ce que j’ai évoqué, à savoir la préemption des ressources du ministère de la Justice par le service en charge des urgences regardées comme les plus fortes : la pénitentiaire et, en son sein, les prisons, qui doivent prendre en charge dans des conditions décentes un nombre croissant de condamnés.

Cette pression au détriment des services judiciaires va sans doute croître, dans la mesure où la loi de programmation qui prévoyait initialement d’achever et de mettre en service 15 000 nouvelles places de prison a finalement retenu le nombre de 18 000 pour « assurer l’effectivité de la réponse pénale et résorber la surpopulation carcérale ». Ce changement qui n’est pas anodin a résulté du débat parlementaire.



	
3/ Après l’examen des chiffres, il convient de se pencher sur les objectifs et priorités transversaux du ministère.


	
a/ Sur le plan des ressources humaines, plusieurs points importants doivent être soulignés : les recrutements de l’École nationale de la magistrature qui sont passés à 380 auditeurs de justice en 2023 vont atteindre 470 en 2024, soit une augmentation de 80 % des effectifs des promotions. Parallèlement, le recrutement des magistrats va être ouvert, simplifié – il y avait 11 voies de recrutement ! – et professionnalisé, du moins pour les candidats ne passant pas le concours.

Beaucoup des lacunes de la politique des ressources humaines qui ont été signalées dans le cadre des États généraux devraient aussi être corrigées. Dans les débats parlementaires, comme dans le rapport approuvé par la loi d’orientation, émerge avec force l’exigence de professionnalisation de la gestion des ressources humaines. C’est ainsi que la répartition des effectifs de magistrats entre juridictions se fera sur la base d’un référentiel d’activité. Le rapport annexé à la loi met aussi l’accent sur : l’attractivité des métiers, y compris sur le plan financier, de premières mesures indemnitaires ayant déjà été prises ; une action dynamique de recrutement et de fidélisation des effectifs ; l’adaptation des compétences des magistrats et des agents ; les parcours professionnels des cadres du ministère.

Ce rapport souligne encore l’importance de la politique d’action sociale et des enjeux de qualité de vie au travail – sujet sur lequel un accord a été conclu en 2023 – ainsi que de responsabilité sociale et d’exemplarité des relations professionnelles.



	b/ Pour améliorer le fonctionnement des juridictions et renforcer leur efficacité, deux mesures sont proposées : une nouvelle organisation administrative du réseau judiciaire misant sur la déconcentration des décisions administratives au niveau régional dans les cours d’appel des chefs-lieux de région, mais aussi à celui des juridictions ; la mise en place d’équipes d’aide à la décision auprès des magistrats, composées d’attachés de justice pouvant être ensuite intégrés dans la magistrature. Sans renoncer à leurs responsabilités, les magistrats ne peuvent, ni ne doivent mener l’intégralité de leurs travaux de manière solitaire. Ils doivent pouvoir encadrer des équipes et déléguer des tâches.


	
c/ Le plan d’action numérique est une autre priorité du ministère à laquelle le rapport de la loi d’orientation et de programmation ne consacre pas moins de 4 pages sur 27. L’accent est mis sur neuf objectifs stratégiques, le socle technique du système d’information du ministère et sur la conduite des projets – qui a été le talon d’Achille du dernier quinquennat. Les voies du redressement, du lancement ou du pilotage des grands applicatifs judiciaires, pénitentiaires ou « ressources humaines » sont évoquées avec clarté et assurance. À ces projets considérables s’ajoute un autre chantier transversal de dématérialisation : le projet « zéro papier 2027 » qui comportera un accès numérique garanti à tous les usagers du ministère.

Le rapport de la loi d’orientation n’oublie pas des réalités plus triviales, comme le plan de soutien immédiat aux juridictions : ce plan comporte des mesures simples, comme la mise à niveau des réseaux et du parc informatique des juridictions. De même, il prévoit des audits numériques pour les juridictions en crise. Au vu des retours d’expérience des États généraux, toutes ces mesures, simples et pratiques, sont bienvenues.

On ne peut en revanche manquer d’être interrogatif, au vu de l’expérience passée, sur la mise en œuvre effective des axes stratégiques et des grands projets mentionnés par le rapport. Ce qui peut rassurer est la perspective d’atterrissage satisfaisant de la nouvelle application pénale (« Cassiopée ») ; en revanche, dans le champ civil (« l’application Portalis »), les travaux à accomplir pour atteindre les objectifs assignés restent considérables.



	
d/ La loi organique sur le statut des magistrats promulguée le 20 novembre dernier concourt de son côté à la mise en œuvre, au moins symbolique, des grandes orientations du ministère : indépendamment des questions de recrutement, elle tient compte de beaucoup de recommandations des États généraux, notamment sur : la mise en cause de la responsabilité des magistrats qui est facilitée ; la séparation du grade et de l’emploi pour desserrer des contraintes statutaires et permettre les affectations les plus pertinentes, par exemple affecter des magistrats expérimentés en première instance ; l’élection des représentants des magistrats dans les organes statutaires ; l’évaluation approfondie dite « à 360° » des chefs de juridiction, alors qu’il n’y a jusqu’à présent aucune évaluation d’aucune sorte des chefs des cours d’appel ; le dialogue social dans la magistrature qui est refondé après les évolutions intervenues dans la fonction publique.

Aucune de ces mesures n’instaure un bouleversement, mais toutes sont pertinentes et utiles.







	4/ Après les mesures transversales, il convient d’examiner plusieurs priorités sectorielles retenues par le Gouvernement.




Le code de procédure pénale va être réécrit, ce qui est devenu indispensable. Constamment ravaudé, il est devenu illisible, même pour les praticiens. Mais si de premières simplifications utiles ont déjà été votées (extension du statut de témoin assisté, simplification de la comparution immédiate, extension du champ de la comparution avec effet différé, perquisitions de nuit en matière criminelle, révision de l’office du juge des libertés et de la détention…), il est difficile d’attendre de cet exercice des bénéfices spectaculaires en termes d’allègement des procédures et d’efficacité de la justice pénale. Car la garantie des droits fondamentaux ne permet pas de faire n’importe quoi. Les gains les plus tangibles résulteront donc moins de la modification de la loi, que d’un recours accru aux technologies numériques.

En ce qui concerne la justice civile, des pistes de travail intéressantes ont été retenues : d’une part, le développement des procédures de règlement amiable avec des audiences dédiées, ces dispositifs fonctionnant bien dans beaucoup de pays et des expérimentations prometteuses se déroulant en France ; et d’autre part, la césure du procès, le juge se limitant à trancher les points nodaux du litige, le plus souvent une question de droit, et renvoyant aux parties le soin d’en tirer les conséquences, par exemple pour fixer le montant des indemnités. L’indemnisation des avocats au titre de l’aide juridictionnelle devrait davantage tenir compte de leur implication dans les procédures de règlement amiable. En revanche, comme le comité des États généraux l’avait proposé, le gouvernement et le Parlement n’ont pas revu de manière drastique l’office du juge en ce qui concerne les personnes vulnérables, qu’il s’agisse des mineurs ou des majeurs protégés. En effet, l’intervention du juge apparaît comme une garantie importante pour ces publics. Par ailleurs, en ce qui concerne la justice du travail, les pouvoirs des présidents et des greffiers en chef des tribunaux judiciaires de rattachement des conseils de prud’hommes devraient être accrus en ce qui concerne la gestion de ces juridictions. Enfin, dans les tribunaux de commerce devrait être expérimentée la participation des parties au financement de la justice économique.

Toutes ces mesures devraient, selon le Gouvernement, permettre à l’horizon de 2027 de diviser par deux les délais de jugement en matière civile et de ramener à six mois le délai maximal d’audiencement des affaires correctionnelles – celles donnant lieu à convocation par officier de police judiciaire – et à 12 mois le délai d’audiencement maximal pour les affaires les plus complexes.




CES MESURES RÉPONDENT-ELLES AUX BESOINS DE LA JUSTICE ET À QUELLES CONDITIONS PEUVENT-ELLES RÉUSSIR ?

Il est à coup sûr imprudent de poser ce type de question, notamment au vu des trois lois de d’orientation et de programmation pour la justice précédemment adoptées par le Parlement, respectivement en 1993, 2002 et 2019. Chacune d’entre elles a réglé des problèmes et permis de faire face aux urgences et aux priorités du moment. Mais aucune n’a apporté de réponse durable et globale aux problèmes lancinants auxquels la justice est confrontée. La seule certitude est que la justice est aujourd’hui regardée comme une politique publique majeure qui ne peut et ne doit pas être négligée. C’est un changement radical par rapport aux années 1970-1980, où les enjeux de la justice étaient regardés avec distance et même indifférence : la justice était alors vue comme un monde obscur et complexe ; son importance sociale échappait à nos concitoyens et même à beaucoup d’acteurs majeurs de la vie publique ; enfin, le rapport entre justice et État de droit était à peine appréhendé. Au moins avons-nous progressé sur ces plans. La conscience de l’importance de cette fonction doit nous inciter à promouvoir activement une éducation à la justice et au droit, comme le comité des États généraux l’a recommandé avec force et comme le Gouvernement et le Parlement l’ont ensuite retenu.


	
1/ Pour répondre par l’affirmative à la première question posée, il est un argument d’autorité que j’ai scrupule à invoquer. Les différents groupes de travail pluridisciplinaires et le comité des États généraux auraient-ils manqué de discernement au point de ne pas poser les bons diagnostics, ni de faire les propositions pertinentes permettant de mettre la justice dans un meilleur ordre de marche ? J’ai peine à le penser, sans du tout au passage m’attribuer la paternité de toutes les analyses, idées et propositions qui ont résulté d’un débat collectif intense.

On pourrait aussi soutenir, ce qui s’est dit lors du débat parlementaire, que les États généraux ont certes fait de bonnes propositions, mais que celles-ci ont été mal prises en compte par le gouvernement et que, par conséquent, les besoins de la justice ne peuvent y trouver leur compte. Cette affirmation est flatteuse pour le comité chargé de faire la synthèse des États généraux, mais elle n’est pas vraie. Certes, il y a des écarts entre les propositions du comité que j’ai présidé et les choix du gouvernement et du Parlement. Mais ils portent sur des questions qui n’ont pas d’impact significatif sur le fonctionnement de l’institution judiciaire, qu’il s’agisse par exemple de la régulation de la population carcérale ou de la réforme des conseils des prud’hommes ou de la justice commerciale. Même les écarts, que je n’ai pas masqués, entre les propositions du comité et les décisions prises sur les créations d’emplois, sans être négligeables, ne sont pas des obstacles dirimants à l’atteinte des objectifs fixés par la loi d’orientation.

Il est certes un autre risque qui conduirait à ne pas atteindre les objectifs assignés. Ce serait que la programmation financière de la loi ne soit pas respectée, qu’elle soit respectée dans un contexte inflationniste lui ôtant une grande partie de sa portée ou encore qu’elle soit assortie de mesures de gel d’emplois rendant inopérantes les créations de postes. Cette hypothèse ne saurait par principe être écartée, mais elle est très peu plausible. J’ai donc pour ma part tendance à considérer qu’en l’absence d’événement venant bouleverser la demande de justice et la sollicitation des services placés sous l’égide du garde des Sceaux, la loi d’orientation répond aux besoins essentiels de la justice, tels que nous les connaissons maintenant, et que nous pouvons raisonnablement les anticiper dans les années qui viennent.



	
2/ La question qui se pose est plutôt celle de savoir si le gouvernement et le ministère de la Justice sauront, avec le concours du Parlement, traduire en actes les orientations retenues. La question est donc moins : « Les mesures décidées répondent-elles aux besoins ? » que « Saura-t-on les mettre en œuvre d’une manière telle qu’elles produisent effectivement les effets escomptés ? » La réponse à cette seconde question est bien sûr plus difficile que la réponse à la précédente. Elle conduit à s’interroger sur les conditions de la réussite du plan qui a été décidé. Au risque de la dispersion et de la lassitude, j’en retiendrai six.


	
a/ Première condition : il faut surmonter le risque et même la fatalité de la division et de la dispersion. Il faut ainsi sortir de l’ignorance ou de la compétition stérile, unique dans l’administration française, entre les « silos » du ministère correspondant à ses métiers historiques (les services judiciaires, l’administration pénitentiaire et la protection judiciaire de la jeunesse), tous entretenant par ailleurs des relations complexes avec la direction chargée de la logistique et des moyens (aujourd’hui le secrétariat général). Il faut au contraire créer de la synergie entre tous ces pôles.

Le ministère de la Justice est aussi, d’une manière générale, celui dans lequel « un » se divise toujours en « deux » : ce sont les juridictions versus l’administration centrale qui entretiennent des relations dépourvues de confiance, alors même que leurs cadres sont issus du même corps ; c’est la gestion du corps judiciaire partagée entre la direction des services judiciaires et le Conseil supérieur de la magistrature ; c’est la summa divisio entre le siège et le parquet qui installe la dyarchie à tous les niveaux ; c’est le rôle respectif des magistrats et des greffiers ; ce sont les intérêts divergents des cours d’appel et des tribunaux de première instance ; ce sont les « grandes cours » dotées d’un budget opérationnel de programme et les autres… Ces divisions et séparations compliquent à l’excès la gestion de l’ensemble. Elles requièrent par conséquent, de la part des personnes investies de fonctions de pilotage, une aptitude particulière à la coopération pour surmonter des obstacles sérieux, mais qui n’ont rien de fatal.



	
b/ Deuxième condition : pour atteindre les objectifs fixés, il faut assumer la place de la gestion, qui n’est pas incompatible avec les autres missions et finalités, plus nobles, du ministère. À titre d’illustration, cette exigence se manifeste dans la vie des juridictions : celles-ci doivent être « managées » et il existe des marges de progrès à cet égard. Comme j’ai pu le mesurer dans la juridiction administrative, le rôle d’un chef de juridiction est essentiel dans le bon fonctionnement (ou non) de celle-ci, alors pourtant que le travail juridictionnel est à la fois indépendant et très « normé ». Pour cela, il faut que les chefs de juridiction soient assistés par des personnes qui puissent les épauler effectivement. C’est loin d’être toujours le cas.

Sur le plan régional, il serait aussi essentiel de mettre en place de véritables plateformes inter-direction pour prendre en charge, avec un niveau d’expertise élevé, des sujets tels que le numérique, l’immobilier, les achats et les questions transversales de ressources humaines (formation, action sociale, santé au travail, recrutements de certains personnels…). De manière générale, il faut dans un ministère dont les effectifs sont jeunes et croissent fortement se donner les moyens de recruter, de former, de motiver, de fidéliser et de récompenser les personnes. Si l’on y parvient, un grand pas aura été franchi.



	c/ Troisième condition : il faut savoir articuler les objectifs généraux et sectoriels, en mesurant qu’ils ne s’opposent pas, mais doivent se conjuguer. Il est clair que le rapport annexé à la loi d’orientation donne le tournis, tant les objectifs retenus qui sont nombreux et légitimes peuvent paraître s’affaiblir mutuellement. Il convient de mettre en place des méthodes et des outils permettant de les atteindre conjointement, au besoin en les hiérarchisant.


	d/ Quatrième condition : il faut assumer la dimension systémique de beaucoup d’options retenues : cela vaut notamment pour le projet numérique qui ne pourra réussir qu’en mobilisant et en conjuguant les énergies et l’engagement de partenaires nombreux au plan central et dans les juridictions, et pas seulement ceux des techniciens et des développeurs. Comme la gestion des ressources humaines, l’informatique est un point clef de la réussite du plan de redressement de la justice.
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